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SOMMAIRE 

Le présent Document de Travail résume une étude globale intitulée 
"La préparation de carrières dans les collectivités indiennes et 
inuit". Il doit servir aux consultations entre le ministère des 
Affaires indiennes et du Nord canadien (MAINC) et les représentants 
des premières nations et de leurs organisations et associations. 

Ce Document de Travail et les idées énoncées visent à trouver des 
moyens de rendre les programmes existants plus efficaces et non de 
rechercher de nouveaux mandats ou un financement accru. 

Voici les trois grands points examinés dans le cadre de cette étude 
globale : 

1. concept et nature d'un secteur public indien et inuit et 
besoins de formation connexes; 

2. évaluation des besoins de formation des Indiens et des 
Inuit dans les régions et dans les collectivités des 
premières nations; et 

3. accès aux possibilités de formation pour les premières 
nations du Canada. 

Chacune de ces questions a fait l'objet d'une étude distincte menée 
par un groupe de recherche indépendant. Leurs rapports ont 
également été publiés séparément, ainsi qu'une bibliographie 
annotée' ( annexe 1 ). 

L'étude a été menée sous la gouverne d'un comité directeur 
représentatif composé de dirigeants de premières nations, 
d'universitaires et d'experts-conseils, ainsi que de hauts 
fonctionnaires du MAINC (voir l'annexe 2 pour la liste). 

Cette recherche décrit des principes fondamentaux qui sont résumés 
ci-dessous : 

1. le développement d'un secteur public indien et inuit doit 
émaner de la collectivité; 

2. le développement de ce secteur public doit être vu comme 
un processus à long terme nécessitant la stabilité des 
programmes et ayant besoin de l'appui de la collectivité; 

3. ce processus doit reposer sur les droits, les forces et 
les compétences des premières nations; 

4. le processus doit inclure 1'appui aux recherches et au 
développement axés sur la collectivité; et 
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le développement du secteur public indien et inuit ne 
doit pas être limité par des critères d'accès trop 
sévères. 

Les recherches ont produit des idées et celles-ci sont présentées 
dans le présent document pour permettre aux premières nations 
d'examiner d'autres solutions au développement. 

1. La création, au sein des conseils tribaux, de postes de 
conseillers en matière de perfectionnement des ressources 
humaines afin d'aider au développement professionnel. 

2. La prise de dispositions financières avec les meilleurs 
centres régionaux de formation afin de leur permettre de 
gérer des portefeuilles pour la formation et le 
développement. 

3. L'octroi de subventions aux collectivités pour leur 
permettre d'établir leur propre programme de 
perfectionnement professionnel. 

4. La mise sur pied de mécanismes régionaux de coordination 
de l'offre et de la demande en matière de formation. 

5. La création d'un comité national de planification afin 
d'assurer la collaboration intra et inter 
gouvernementale, au niveau fédéral. 

6- La mise sur pied d'un organisme chargé de la diffusion de 
1'information détenue par le gouvernement fédéral sur la 
formation et la recherche. 

7. L'aménagement de réseaux de communication et d'échange de 
renseignements sur la formation avec des établissements. 

8. Le financement des recherches axées sur les collectivités 
entreprises par les établissements d'études 
postsecondaires. 

9. L'octroi de subventions visant la réalisation d'études 
locales axées sur les collectivités, sous l'égide du 
Conseil de recherches en sciences humaines du Canada. 

10. L'aide financière aux particuliers pour leur permettre de 
se perfectionner en gestion. 
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11. L'inscription d'individus au Centre canadien d'études en 
gestion et à 1'École nationale de 1'administration 
publique. 

12. Le maintien d'une capacité, au niveau régional du MAINC, 
de trouver des solutions aux problèmes. 

13. La création d'outils d'évaluation des besoins de 
formation pour les premières nations. 
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Préambule 

Ce Document de Travail constitue une synthèse des conclusions de 
l'étude "La préparation de carrières dans les communautés indiennes 
et inuit". Il résume les conclusions contenues dans des rapports 
préparés par des experts-conseils et les idées soumises par ces 
derniers et d'autres conseillers. Les conclusions de l'étude et la 
direction qu'elle suggère ne prétendent pas vider la question ni 
restreindre de quelque façon la poursuite de l'examen et de la 
discussion des nombreuses questions et inquiétudes qui préoccupent 
les chefs de file indiens et inuit dans leurs efforts pour la 
création d'un secteur de gestion public dans leurs communautés. 

Cette étude doit plutôt servir de point de départ. Elle se veut 
respectueuse de l'autorité que détiennent les premières nations de 
détenir le contrôle réel sur la préparation de leurs membres à des 
carrières dans le secteur public indien et inuit. Elle anticipe 
que les premières nations et le MAINC continueront de travailler 
ensemble, dans un partenariat, pour atteindre cet objectif. 

Le Document de Travail peut servir à faciliter les discussions 
entre les premières nations et entre elles et le gouvernement du 
Canada sur des questions comme : 

Quelles pratiques et systèmes de gestion sont les plus 
aptes à servir les organisations auto-suffisantes des 
premières nations? 

. Qu'elles sources de formation et de développement 
professionnel existent? Lesquelles ont obtenu le plus de 
succès? Qu'elles sont les lacunes? 

Comment les valeurs au niveau des langues et des coutumes 
traditionnelles peuvent-elles faire partie du quotidien 
dans le secteur public indien et inuit? 

Nous encourageons les premières nations à discuter des questions 
soulevées dans le document à leurs réunions de conseils et avec 
leurs gestionnaires et administrateurs. Les points d'ententes ou 
de mésententes devraient être notés et soumis aux bureaux régionaux 
du MAINC. 

i 
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Préambule 

II est à souhaiter que le document permettra un échange de 
renseignements sur les besoins, les solutions et les priorités de 
tous ceux qui s'intéressent au développement d'un secteur public 
efficace. Il faudrait aussi que cette question soit une priorité 
bien établie de l'ordre du jour des communautés. 

Ce document a été préparé à l'unique fin de discussions. Les idées 
et suggestions qu'il contient ne sont pas nécessairement le reflet 
des politiques et positions du gouvernement du Canada. 
L'expression premières nations y représente les peuples indiens et 
inuit, leurs communautés et leurs organisations. 

Beaucoup de données ont été recueillies à partir d'une étude 
approfondie de la littérature pertinente disponible, de thèses, 
d'études de cas, d'entrevues, et de dossiers. Ces données forment 
trois rapports distincts pour chacun des contrats d'étude accordés 
à des agences externes. Les versions anglaises et françaises de 
ces rapports sont disponibles en plus du présent document. On peut 
aussi obtenir une bibliographie annotée complète sous couvert 
séparé. (Annexe 1) 

La section I du document contient les conclusions de chaque expert- 
conseil et l’extrapolation des discussions du comité directeur. 
Les principales questions font l'objet d'une étude particulière et 
sont reflétées dans un énoncé de défi pour aider les lecteurs à 
bien saisir la problématique. 

La section II offre des approches conceptuelles pour la mise en 
oeuvre d'un cadre stratégique pour des actions à entreprendre. On 
y offre des idées et identifie des points d'impact possibles. On 
y soulève aussi des questions pour éclairer les discussions. Le 
document ne contient aucune recommandation. Ceci est laissé aux 
premières nations. 

-ii 
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Introduction 

Le Conseil des sous-ministres chargé du changement a entrepris la 
présente étude parce que les employés du Ministère estimaient que 
le succès de l'orientation du MAINC en matière de transfert et 
d'autonomie gouvernementale reposait essentiellement sur les 
capacités du secteur public de servir directement les collectivités 
autochtones. 

Le travail entrepris était d'une importance telle que l'on a cru 
bon le partager avec les premières nations afin d'en discuter. 

L'idée même d'un secteur public indien et inuit n'est pas très 
répandue ni bien comprise. De fait, des employés occupés à fournir 
des biens et services publics ne croient pas faire partie d'un 
secteur public. On n'accorde également que peu de valeur à une 
carrière dans ce secteur. La perception est habituellement plus 
immédiate - un travail ou la livraison de bien ou la prestation de 
services à une communauté autochtone. 

Les premières nations reconnaissent clairement 1'importance d'une 
capacité efficace de gestion aux niveaux des bandes et des conseils 
de tribu. L'établissement d'une telle capacité est sérieusement 
remis en question par certains éléments pratiques dont : 

. - Les impératifs politiques de l'autonomie gouvernementale 
indienne qui entraînent de nouvelles demandes en matière 
d'imputabilité, de responsabilité et d'engagement pour 
les gouvernements locaux des bandes; 

L'orientation vers des mécanismes souples de financement 
global comme les modes optionnels de financement, les 
paiements de transferts souples, les initiatives de 
transfert de santé, et autres. Cette orientation a créé 
le besoin d'une capacité de plus en plus sophistiquée de 
planification et de prise de décisions, d'élaboration de 
politiques, de contrôle de la qualité et de gestion 
financière; 

Le transfert permanent de la prestation de services dans 
des secteurs tels que l'éducation, les soins de santé, la 
protection de l'enfance et le développement économique. 
Tant sur les plans de la qualité que de la quantité, la 
charge de travail du gouvernement indien augmente; et 



DRAFT • FOR DISCUSSION ONLY/ 
ÉBAUCHE - POUR DISCUSSION SEULEMENT 

Introduction 

• Même en période de restrictions financières, il existe un 
certain nombre de moyens pour mettre au point de 
nouvelles méthodes dans ce domaine. L'infrastructure 
institutionnelle pour le perfectionnement de la gestion 
s'est améliorée; des bandes individuelles sont en mesure 
de s'entraider et les gouvernements fédéral et 
provinciaux ont mis plus d'emphase sur la formation 
autochtone. La nouvelle stratégie de l'emploi et de la 
formation des autochtones, Les chemins de la réussite de 
la CEIC, offre de nouvelles possibilités de formation et 
de perfectionnement en gestion élaborées et financées au 
plan local. 

Compte tenu de ces paramètres, on a entrepris un examen de la 
documentation et du contexte actuel afin de déterminer les facteurs 
et le milieu qui influent sur le secteur public indien et inuit. Le 
présent document contient des idées sur les façons d'élargir les 
possibilités de carrière dans le secteur public indien et inuit et 
d'accroître l'efficacité des programmes de formation et de 
perfectionnement existants. Il examine aussi un certain nombre 
d'idées que les premières nations et le MAINC devraient envisager. 

Les objectifs plus précis sont les suivants : 

. _ déterminer la nature du secteur public indien et inuit et 
les compétences requises en administration et en gestion; 

. décrire les possibilités de formation et de 
perfectionnement offertes aux premières nations en tant 
gu'employeurs ; 

décrire les barrières existantes qui gênent l'accès à la 
formation ou la prestation de cette dernière; 

. suggérer des idées aux fins de considération future. 

Un Comité directeur a été établi pour apporter une orientation et 
des conseils tout au long de l'étude et pour guider les experts- 
conseils de 1'extérieur dans la réalisation de leurs diverses 
fonctions. Sous la présidence de Bill Austin, alors directeur 
général du Soutien des bandes et de la Gestion des 
immobilisations, le Comité directeur est composé de leaders de la 
communauté au courant 

2 
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EULEMENT 

c Introduction 

des besoins actuels des collectivités autochtones, d'éducateurs, 
experts en formation des adultes et en études autochtones, de même 
que de hauts fonctionnaires de ministères fédéraux et provinciaux 
engagés dans la formation dans l'ensemble du Canada. 

Trois experts-conseils de l'extérieur ont été retenus pour 
effectuer la recherche et l'analyse de la documentation concernant 
la formation et le perfectionnement du secteur public indien et 
inuit. On leur a demandé de travailler en collaboration à 
1'exécution des travaux de recherche suivants : 

. une définition du secteur public indien et inuit et de 
ses besoins en formation; 

un examen et un résumé des évaluations des bandes dans 
les régions et la formulation d'un procédé permettant aux 
collectivités des premières nations d'évaluer leurs 
besoins en formation; et 

une description et une analyse des réseaux et des 
mécanismes d'accès à la formation pour le secteur public 
indien et inuit. 

En même*temps que ces recherches, le MAINC a procédé à l'examen des 
possibilités de formation actuellement offertes aux collectivités 
des premières nations. Cet examen a été mené au sein de la 
Direction du soutien des bandes du MAINC et est résumé dans la 
publication "Possibilités de formation pour les Indiens et les 
Inuit, 1992-1993". Cette publication ne fournit qu'un aperçu de ce 
qui existe sans donner de liste complète des possibilités de 
formation pour les premières nations. L'examen n'a pas porté sur 
les cours offerts par les universités ou les collèges et auxquels 
tous les autochtones peuvent s'inscrire. Il porte plutôt sur des 
programmes spéciaux de formation et des cours offerts aux bandes à 
titre d'employeurs. On reconnaît généralement que les premières 
nations doivent identifier les possibilités de formation qui 
s'offrent à elles ainsi que celles qui leur conviennent. 

Ce qui suit est un aperçu des objectifs et de l'étendue de chaque 
étude. Les rapports de ces études indépendantes sont également 
disponibles aux bureaux régionaux du MAINC à titre de documents 
d'accompagnement. 

3 



DRAFT - FOR DISCUSSION ONLY/ 
ÉBAUCHE - POUR DISCUSSION SEULEMENT 

Introduction 

Étude 1 : Une definition du secteur public indien et inuit et de ses 
besoins en formation 

Ce rapport d'étude a été réalisé par Dr. Harold Breher, d'Egeriex 
Inc. Il établit les paramètres devant servir à élaborer une 
définition du secteur public indien et inuit, il décrit les 
compétences que doit avoir le secteur public en comparaison avec la 
Classification Canadienne Descriptive des Professions (CCDP), il 
cerne les besoins de formation des employés qui y travailleront et 
il donne un aperçu de ce que sera cette organisation à l'avenir. 

Deux principales sources de documentation ont été utilisées pendant 
la recherche. Tout d'abord, les textes et publications de nature 
générale tels les thèses de maîtrise et de doctorat rédigées dans 
les universités canadiennes ainsi que des rapports de recherche 
publiés par des centres tels l'Institut de recherches politiques. 

En deuxième lieu, l'auteur a examiné les récentes études de cas, 
les monographies sur les collectivités des premières nations et 
divers documents inédits, ce qui comprend des études sur les modes 
optionnels de financement, des rapports d'évaluation et des études 
organisationnelles au niveau communautaire. Des décisions de 
tribunaux sur des questions d'administration des bandes ont aussi 
été étudiées. 

Le rapport d'étude conclut qu'une définition du secteur public 
indien et inuit n'est réalisable qu'au niveau de la collectivité et 
que celui-ci doit être fondé sur ses propres compétences, pouvoirs 
administratifs et responsabilités. Sa conception et son 
financement, ainsi que la formation et le perfectionnement de ses 
employés, doivent tenir compte des compétences techniques comme 
celles décrites dans la CCDP et des capacités sociales telles les 
traditions, les aspirations, les valeurs culturelles, les 
dimensions politiques et le contexte spécial propres à chaque 
collectivité. Du côté de l'organisation, de nombreuses 
collectivités des premières nations ont maintenant suffisamment de 
capacités administratives pour bien appuyer les autorités 
politiques. Les postes se stabilisent et la formation existe. 
Voilà ce qui constitue les débuts d'un secteur public. 

4 



DRAFT - FCR DISCUSSION ONLY/ 
ÉBAUCHE - POUR DISCUSSiON SEULEMENT 

Introduction □ 
Étude 2 : Un examen et un résumé des évaluations des bandes dans les 

régions et la formulation d'un procédé permettant aux 
collectivités des premières nations d’évaluer leurs besoins en 
formation 

Le Centre for Aboriginal Management Education and Training à 
l'Université de Lethbridge (Alberta) a étudié les processus 
d'évaluation actuellement utilisés par les régions du MAINC pour 
déterminer les besoins en formation des premières nations. Cet 
organisme a également été chargé de créer un outil d'évaluation 
pour permettre aux premières nations de définir leurs besoins de 
formation et de planifier le développement. 

Les auteurs du rapport ont visité tous les bureaux régionaux du 
MAINC et ont interviewé les employés de programme pour savoir 
comment ils définissaient les besoins de formation des premières 
nations et quels documents ou outils d'évaluation ils utilisaient. 
Ces documents ont été recueillis et évalués selon leur 
présentation, leur approche générale, leur contenu, leur facilité 
de consultation, leur pertinence et leur utilité pour les premières 
nations-. Les dossiers régionaux ont également fait l'objet de 
recherche afin de trouver d'autres documents pertinents. 

Le rapport d'étude décrit les programmes du MAINC et les autres 
activités dont certains des éléments permettent de déterminer les 
besoins de formation. Il porte sur le programme de perfectionnement 
en gestion des Indiens et des Inuit, le processus d'évaluation des 
modes optionnels de financement, le processus d'examen des 
vérifications et les examens opérationnels des programmes des 
bandes. Les auteurs du rapport se sont également penchés sur 
quelques processus régionaux inter-ministériels et ont constaté que 
ceux-ci n'avaient pas pour but de déterminer les besoins de 
formation mais qu'ils étaient conçus pour recueillir des 
renseignements aux fins de contrôle et de ressourcement. Ils 
proposent un outil auto-administré d'évaluation des besoins de 
formation, avec les formules et les lignes directrices. On peut se 
procurer cet outil aux bureaux régionaux du MAINC. 

5 
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Introduction 

Étude 3 : Une description et one analyse des réseaux et des mécanismes 
d’accès à la formation pour le secteur public indien et innit 

Ce rapport d'étude a été rédigé par Progressive Planning Limited du 
Nouveau-Brunswick. Cet organisme avait pour tâche d'examiner et 
d'évaluer les réseaux et les mécanismes régionaux mis en place pour 
faciliter l'accès à la formation pour les premières nations, la 
mise au point de cette formation ainsi que son financement. Il a 
en outre élaboré un cadre conceptuel pour améliorer l'accès des 
premières nations aux possibilités existantes de formation. 

On a effectué des entrevues téléphoniques avec 75 répondants, y 
compris des hauts fonctionnaires du MAINC et d'autres ministères 
fédéraux et provinciaux, des universités et des collèges, des 
organismes de formation privés et des collectivités des premières 
nations. 

Des entrevues ont été menées dans quatre bureaux régionaux du 
MAINC. Progressive Planning Limited a aussi examiné des documents 
et constate dans son rapport qu'il existe un certain degré de 
communications et des réseaux entre les différents ministères 
gouvernementaux. Par contre, la coordination semble manquer 
lorsqu'il s'agit de la formation et du perfectionnement pour les 
premières nations. Les points de contact régionaux sont officieux 
et ne s'étendent pas d'une région à 1'autre et les gouvernements 
fédéral et provinciaux travaillent de façon isolée. 

On y propose un cadre de coordination fondé sur les points forts de 
tous les modèles examinés, sur les constatations de l'équipe de 
recherche et sur les recommandations des répondants. Ce cadre 
prévoit la création d'organismes de coordination de la gestion 
indienne dans chaque région du MAINC. Ces organismes seraient 
dirigés par un Conseil d'administration composé de représentants 
des premières nations et des ministères fédéraux tels le MAINC et 
la CEIC. 

6 
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Introduction 

Au cours des dernières années, le MAINC a réalisé un certain nombre 
d'études et d'évaluations s'inscrivant dans le contexte global du 
perfectionnement en gestion à l'échelle des bandes. Ces études 
sont les suivantes : 

Rapport sur la formation dans le secteur de l'autonomie 
gouvernementale (MAINC, septembre 1988) 

. Analyse des besoins des Indiens et Inuit en formation et 
emploi, et examen des programmes (le groupe de 
consultation Working Margins, et McKay Finnigan & 
Associates, juin 1988) 

Évaluation de la formation administrative pour les chefs 
et gestionnaires des bandes (1989) 

. Le secteur public indien (Analyse quantitative et 
recherche socio-démographique, juillet 1990) 

Les constatations de ces études ont fourni des renseignements 
utiles pour l'analyse des problèmes et la conceptualisation des 
idées contenues dans le présent rapport. Le prochain chapitre 
intitulé "Conclusions des rapports de recherche" renferme un résumé 
des principales constations tirées de études susmentionnées ainsi 
qu'un résumé des trois rapports des experts-conseils. 

Ce Document de Travail sur la Préparation de carrières dans les 
collectivités indiennes et inuit est présenté aux fins de 
consultation avec les premières nations intéressées afin de voir 
comment le MAINC peut aider les premières nations à prendre en main 
leur programme de développement professionnel. 

On désire établir un cadre pour l'élaboration de politiques qui 
permettront d'atteindre cet objectif. 

DRESSER UN PLAN D'ACTION 

Les directeurs généraux régionaux du MAINC se verront chargés 
d'entreprendre des consultations complètes auprès des premières 
nations de la façon qu'ils jugeront appropriée en se servant du 
présent Document de Travail comme guide. 
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Les rapports de recherche ont réussi à dégager les nouvelles 
caractéristiques des secteurs publics indiens et inuit et à 
examiner la nature et la portée du développement organisationnel et 
professionnel nécessaire. Voici la synthèse de ces constatations, 
sous les thèmes suivants : 

Conclusion 1 Un secteur public indien et inuit en voie de 
développement 

En termes quantitatifs, selon le recensement de 1986, le secteur 
public indien et inuit comptait 21 200 employés dont 15 100 
s'occupaient d'administration et de prestation de services. Selon 
des évaluations provenant les bureaux régionaux du MAINC, au moins 
16 000 personnes oeuvrent à l'administration et à la prestation des 
services des bandes indiennes et conseils tribaux. 

Pour ce qui est de la qualité, le secteur public indien et inuit en 
est encore aux premières étapes du développement et sa 
reconnaissance institutionnelle est encore à venir. Ce 
développement doit s'effectuer dans un contexte très exigeant du 
fait que le secteur passe d'une structure administrative dépendante 
de l'extérieur à une structure autonome. Une grande partie du 
caractère de 1'administration actuelle des bandes résulte de la 
présence résiduelle et des politiques du MAINC, des exigences 
légales (par exemple, exigences de la Loi sur les Indiens) et 
réglementaires de gouvernements fédéral et provinciaux (par 
exemple, règlements provinciaux en matière d'éducation). 

Les exigences quotidiennes concernant la gestion des affaires des 
bandes avec des ressources humaines et financières limitées, 
combinées au désir des premières nations de reprendre les rênes, 
ont produit d'importants écarts du modèle de la fonction publique 
fédérale. Au fur et à mesure que le secteur public indien et inuit 
se développe, on prévoit que son organisation ressemblera de plus 
en plus à la collectivité qu'il dessert et moins aux structures 
fédérales qui le financent. 
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Le nombre d'années moyen d'occupation des divers postes dans le 
secteur public indien et inuit figure dans le tableau 1. 

TABLEAU 1 

Moyenne d'années d'occupation des postes 
(basé sur 34 études de cas de bandes) 

POSTE MOYENNE D'ANNÉES EN POSTE 

Santé 7,65 

Développement social 7,36 

Gérant de bande 5,13 

Logement 3,92 

Développement économique 3,74 

Éducation 3,55 

Source: Rapport final : Secteur public indien et inuit. 
Egeriex Inc., St-Lambert de Lévis, Québec 
Novembre 1991 
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Les postes les plus stables du secteur public indien et inuit 
étaient les "responsables de programmes" dans les domaines du 
développement social ( 7 ans ) et des services de santé ( 8 ans ). La 
nature de ces postes semble être plus opérationnelle ou 
administrative que stratégique dans leurs fonctions qui tendent à 
être définies par les règlements et les procédures des 
gouvernements fédéral ou provinciaux. A mesure que les conseils 
des bandes et des tribus adoptent des modes de financement 
flexibles comme les MOF le caractère politique de leur orientation 
prendra de 1'ampleur. 

En terme de stabilité, le poste qui vient au second rang est celui 
de gérant de bande ( 5 ans ). Ce poste est probablement le plus 
complexe étant donné qu'il est le centre névralgique de 
1'administration de la bande à titre de chef opérationnel dans la 
communauté. L’absence de ressources humaines et financières, 
surtout dans les petites bandes, exige que le gérant de bande 
devienne une ressource compensatoire pour de nombreux postes et 
fonctions. Il sert aussi de lien entre le corps politique et la 
collectivité. Il est l'exemple le plus probant du fait que, dans 
la plupart des communautés, les aspirations politiques sont souvent 
étroitement reliées aux activités administratives. 

Les postes de gérant du développement économique (4 ans) font face 
à des changements importants depuis 1'avènement d'initiatives comme 
la stratégie canadienne de développement économique pour les 
autochtones (SCDEA). Etant donné qu'il s'agit d'un domaine où les 
premières nations exercent de l'influence sur le développement de 
leurs collectivités, ils ont plus d'envergure politique que les 
autres postes. Il faut souligner que le développement économique 
n'est pas aussi restreint par la réglementation gouvernementale que 
les autres secteurs. Il s'agit aussi d'un portefeuille détenu 
parfois par le chef ce qui souligne le mélange des aspirations 
politiques avec les activités administratives au sein du secteur 
public indien et inuit. 
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Il est intéressant de noter que le poste de chef, qui est détenu en 
moyenne pendant des périodes assez courtes de deux ans, peut-être 
à cause de la Loi sur les Indiens qui prévoit la tenue d'élections 
plus souvent que dans d'autres secteurs publics, est occupé par des 
personnes ayant déjà rempli des fonctions administratives au sein 
de la bande ou du conseil tribal. Plusieurs facteurs contribuent à 
cet état des choses, notamment la taille de la collectivité et le 
nombre limité de personnes désireuses ou capables d'assumer ces 
responsabilités. Voilà une des importantes caractéristiques du 
secteur public indien et inuit que l'on ne retrouve pas ailleurs et 
qui dénote que des "carrières" se créent puisque des gens se 
déplacent d ' un poste à 1 ' autre tout en demeurant au sein de 
1'administration publique. 

Conclusion 2 Réseaux de coordination inappropriées entre les 

L'étude a conclu qu'un important problème que les premières nations 
éprouvent actuellement dans la prestation de programmes de 
formation est l'absence de réseaux ou de mécanismes de coordination 
appropriés et fonctionnels dont le but est d'appuyer la formation 
en gestion et les besoins en perfectionnement du secteur public 
indien et inuit au niveau de la collectivité. 

L'étude de Progressive Planning Inc. révèle qu'il existe des 
réseaux informels dans chaque région. Toutefois, les contacts et 
les communications entre les ministères gouvernementaux sont rares 
et souvent particuliers à une question. Des mécanismes formels 
encourageant la coopération et la coordination inter-ministérielles 
dans des domaines tels que l'évaluation des besoins, la 
planification de programmes et le financement conjoint de 
programmes de formation manquent dans la plupart des régions. De 
façon plus générale, on a constaté que la communication entre les 
ministères fédéraux intéressés à la formation en gestion était au 
mieux épisodique et dans bien des cas inexistante. 

Certaines études comme «L'analyse des besoins des Indiens et Inuit 
en formation et emploi, et examen des programmes» (Working 
Margins/McKay Finnigan, juin 1988) ont conclu qu'il existe à 
1'heure actuelle beaucoup de produits de formation et que les 
collectivités des premières nations se sont prévalues avec succès 
d'un bon nombre de cours. Les premières nations n'estiment pas que 

premières nations et les organismes de financement et 
d'exécution 

il 
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1'absence d'occasions de formation a entravé sérieusement leurs 
objectifs de développement. Progressive Planning a tiré les mêmes 
conclusions à la suite de son étude. Les principales préoccupations 
à cet égard tiennent au fait que 1'accès aux programmes de 
formation est souvent fondé sur les critères des organismes 
parrains plutôt que sur les besoins de perfectionnement et les 
échéanciers des bandes locales. Les premières nations veulent des 
critères d’accès souples, de meilleures communications, une 
meilleure coordination et moins de double emploi dans les 
programmes. 

Dans certaines régions, il existe quelques mécanismes de 
coordination. La région de l'Atlantique a établi un comité 
fédéral-provincial formé d'indiens, d'universitaires et de chefs 
d'entreprise. Ce comité est axé davantage sur les questions 
économiques que les questions de développement du secteur public. 

La région du Manitoba a mis sur pied le Comité de formation en 
gestion des Indiens du Manitoba afin de favoriser un partage plus 
équitable et rationnel au plan financier des ressources et des 
occasions de formation pour les .autochtones du Manitoba. Le Comité 
partage des renseignements sur la façon d'obtenir le financement de 
toutes les sources disponibles, identifie les besoins de formation 
communs et assure des mécanismes de mise en commun des ressources 
financières non-utilisées par toutes les premières nations et tous 
les conseils tribaux membres afin de satisfaire la nécessité 
d'assurer la prestation rentable de cours de formation reconnus. 

La région de 1 ' Alberta a mis sur pied un forum mettant à 
contribution les collectivités indiennes, le Northern Alberta 
Institute of Technology et le Ministère. Les Indiens participent 
à la conception, la prestation et l'évaluation des programmes et 
des cours de formation technique et en gestion sur mesure répondant 
à leurs besoins. À cet égard, le Ministère sert de catalyseur et 
de point de répartition. 

Conclusion 3 Absence de recherche parrainée par les Indiens 

Lors des premières prises en charge de 1'aménagement des programmes 
fédéraux, plusieurs administrations de bandes se sont fixées, 
initialement, des structures ressemblant plus ou moins à celles du 
fédéral, possiblement au détriment des besoins et aspirations des 
premières nations. Par la suite ces structures ont pris un 
caractère plus représentatif des communautés auxquelles ces 
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programmes sont fournis bien qu'il y ait très peu de recherche pour 
guider les premières nations. Comme l'indique le rapport d'Egeriex, 
la définition de la notion du secteur public indien et inuit doit 
tenir compte de la quantité de pouvoirs et de responsabilités que 
les gouvernements fédéral et provinciaux sont disposés à transférer 
aux premières nations. 

Très peu de recherche a été effectuée sur le secteur public indien 
et inuit par les lettrés et les praticiens indiens eux-mêmes. 
Presque tous les écrits et toutes les analyses du secteur public 
indien et inuit sont le fait d'universitaires non indiens. Bien 
qu'on commence à admettre que les éléments de culture, de coutumes 
locales, d'environnement et de caractéristiques locales influent 
sur la structure organisationnelle des administrations locales, ces 
facteurs n'ont fait l'objet que de peu d'analyse. 

Par conséquent, on a accordé que peu d'attention aux besoins 
actuels, aux pratiques traditionnelles et aux aspirations 
contemporaines des premières nations à cet égard. Comme telle, la 
documentation existante a très peu contribué à favoriser 
l'information, les échanges réciproques et la vision nécessaire 
pour promouvoir et soutenir les concepts modernes de 
l'administration et du gouvernement des premières nations. 

Conclusion 4 Nombre croissant de cours et de programmes indiens de 
formation en gestion 

Il existe actuellement plus de 45 établissements de formation 
offrant au-delà de 90 programmes de perfectionnement en gestion 
spécialement conçus pour les participants des premières nations. 
Ces programmes couvrent une vaste gamme de certificats, de diplômes 
et de degrés avancés. Les sujets des cours comprennent notamment: 

Gestion des bandes/gouvernement des premières nations; 
Mise en oeuvre et gestion des règlements des 
revendications territoriales; 
Systèmes d'administration publique; 
Rôles et responsabilités des chefs et des conseils; 
Gestion communautaire et gestion des ressources; 
Connaissances en informatique ; 
Formation en gestion du tourisme indien; 
Services de secrétariat/bureau; 

. Administration de bureau; 
Perfectionnement des moniteurs indiens; 

13 
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Conclusions des rapports de recherche 

Comptabilité; 
. Gestion du processus de perfectionnement; 

Expansion et administration commerciale ; 
. Études avancées en gestion indienne; 

Formation en développement social communautaire et en 
administration des services sociaux; 
Développement économique autochtone ; 

. Formation en entrepreneuriat; 

. Élaboration de stratégies communautaires; 

. Leadership dans l'éducation. 

En outre, approximativement 10 ministères fédéraux, comme Affaires 
indiennes et du Nord Canada, Commission de l'emploi et de 
l'immigration Canada, Société canadienne d'hypothèques et logement, 
Fonction publique du Canada, Santé et Bien-être Canada et 
Solliciteur général, offrent certaines possibilités de formation 
aux peuples indiens et inuit. 

L'étude de Progressive Planning Ltd. révèle que la majorité des 
Indiens qui ont répondu au questionnaire sont d'avis, qu'en règle 
générale, les activités de formation offertes répondent à leurs 
besoins. On a noté les avantages de posséder un personnel 
qualifié. Il ne semble pas que les plans de perfectionnement des 
bandes aient été limités inutilement par un manque de programmes de 
formation offerts aux premières nations. 

Toutefois, il faut aussi noter que d'après l'étude réalisée par 
Egeriex Inc. la plupart des gestionnaires de bande exigent une 
formation de niveau postsecondaire. Par conséquent, même s'il 
existe, à l'heure actuelle, beaucoup de programmes de formation, 
l'exigence objective concernant le développement de compétences 
pour les gestionnaires demeure élevée. Les besoins s'étendent 
au-delà du secteur public, dans la collectivité, de préparer les 
membres intéressés des bandes à poursuivre des carrières dans leur 
propre secteur public. 

Cette exigence suppose la nécessité d'améliorer la coordination, 
1'accès et le marketing des possibilités de formation et de 
favoriser le développement d'approches novatrices comme, par 
exemple, la télé-enseignement, les stages de gestion, la formation 
d'été en établissement et d'autres initiatives que les 
collectivités des premières nations pourraient vouloir explorer. 
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Conclusion 5 Absence de processus spécialisés d'évaluation de la 
formation au niveau communautaire local 

Bien que certains processus d'évaluation des besoins en gestion et 
formation soient utilisés dans les bureaux régionaux du Ministère, 
aucun n'est directement axé sur 1'évaluation des besoins des 
premières nations en tant qu'employeurs relativement au 
développement organisationnel et au perfectionnement des ressources 
humaines. Tous ces processus ont été formellement conçus pour 
répondre aux besoins des organismes parrains plutôt qu'à ceux des 
bandes. Ces processus ne sont pas interreliés même si parfois 
certains domaines se recoupent. Ils ont possiblement été très 
efficaces dans chacun des domaines d'application pour lesquels ils 
ont été élaborés : MOF, examens de programme, etc. Un grand nombre 
d'entre eux repose sur une formule d'évaluation informelle spéciale 
qui risque d'empêcher une analyse complète des besoins en 
formation. Certains autres sont trop compliqués et ont une portée 
trop générale pour être orientés sur les compétences précises 
d'employés particuliers membres des bandes. La plupart s'attachent 
à produire de l'information à des fins de renouvellement du 
personnel ou de vérification. Le tableau 2 donne un aperçu des 
caractéristiques des processus d'évaluation qui ont été étudiés par 
le Centre for Aboriginal Management Education and Training de 
l'Université de Lethbridge (Alberta). 

15 



DRAFT - FOR DISCUSSION ONLY/ 
ÉBAUCHE - POUR DISCUSSION SEULtiv 

Conclusions des rapports de recherche 

Caractéristiques des processus d'évaluation des bandes 

1„ Plans de perfectionnement des gestionnaires indiens 
• détermination des priorités en perfectionnement de la 

gestion 
• processus complet 
• évaluation indirecte des besoins en formation 
• processus spécial avec une formule informelle et des 

lignes directrices non structurées 

2. Modes optionnels de financement - cadre d'évaluation 
• structure formalisée traitant de la responsabilité et 

de la capacité en matière de gestion 
• évaluation indirecte des besoins en gestion 
• facilité d'utilisation et utile selon les bandes 
• non orienté sur la détermination des besoins en 

formation et perfectionnement des bandes 

3. Plans de gestion financière et administrative 
• procédure formalisée dans laquelle les besoins en 

formation sont partiellement traités 
• production de données pour évaluation des besoins en 

formation 
• -utile selon les bandes 
• l'objectif est d'assurer la solvabilité des bandes, 

non pas d'évaluer les besoins en formation 
• le processus demande une compétence financière 

4. Examens de programmes 
• orientation sur les facteurs organisationnels et 

opérationnels 
• processus approprié mais indirect dans 1'évaluation 

des besoins de formation en gestion 
• formule spéciale d'évaluation 
• portée limitée aux facteurs requis pour répondre aux 

normes des programmes du MAINC 

5. Processus intergouvemementaux 
• traite directement les besoins en formation des 

collectivités si les gouvernements en assure la 
coordination 

• portée limitée aux questions touchant l'économie ou 
l'emploi, non pas la formation en gestion 
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Conclusion 6 Diversité dans l'organisation des services publics 
des Premières Nations 

Il existe une grande diversité dans l'organisation de services 
communautaires parmi les premières nations. Étant donné 
l'importance de la culture et des politiques locales, la 
représentation d'un concept d'organisation de bande «moyen» n'est 
pas particulièrement utile. Des modèles organisationnels 
génériques ne reflètent pas ce qui existe actuellement dans les 
collectivités des premières nations et ne saisissent pas la 
transition vers le modèle de 1'autonomie gouvernementale qui tend 
à s'implanter dans nombre de collectivités. 

Le MAINC a aussi contribué à 1'essor de nouveaux concepts 
organisationnels dans le secteur public indien et inuit. La 
variété de modes de financement dont disposent les bandes, tel les 
MOF et les ententes flexibles, en plus des nouvelles relations 
négociées dans des ententes visant l'autonomie gouvernementale, ont 
poussé les autochtones à définir eux-mêmes le contexte 
organisationnel qui leur convient. Il s'ensuit que les premières 
nations se sentent de plus en plus propriétaires et auteurs de 
droit de la conception et de l'élaboration de l'organisation de 
leurs secteurs gouvernementaux et administratifs. 

Conclusion 7 Importance des interprétations traditionnelles des 
processus gouvernementaux locaux 

Les interprétations culturelles traditionnelles de diverses 
activités et fonctions de gestion et d'administration jouent un 
rôle de plus en plus important au niveau communautaire local. Les 
valeurs culturelles influent sur l'objectif et le style de gestion. 

Le secteur public indien et inuit fonctionne dans un environnement 
complexe et volatile en dehors du contexte communautaire. Il est 
difficile d'établir un secteur public adapté sur le plan culturel 
compte tenu des contraintes de la Loi sur les Indiens, des 
politiques et des règlements fédéraux et, souvent, des lignes 
directrices particulières et des critères de financement des 
organismes parrains. 
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Deux réunions du Comité directeur ont eu lieu, une le 14 septembre 
et l'autre les 8 et 9 novembre. Les membres du Comité ont examiné 
les ébauches des rapports des experts-conseils et ont orienté les 
travaux d'achèvement de ces recherches. Le Comité a donné un aperçu 
de la complexité du secteur public indien et inuit, du cadre 
culturel et politique dans lequel il fonctionne et de certaines des 
questions qui s'y rapportent. Les observations du Comité ont servi 
de lignes directrices pour la direction de l'étude intitulée 
Préparation de carrières dans les collectivités indiennes et inuit. 

• Importance des Initiatives et des perspectives communautaires : 

Le processus de mise en place d'un secteur public indien et inuit 
doit être dirigé par la collectivité; il doit intégrer le 
développement de l'organisation et la formation et le 
perfectionnement du personnel et donner la possibilité à des 
membres de la bande de faire carrière dans leur propre secteur 
public. 

On doit reconnaître que les gestionnaires dans le secteur public 
indien -et inuit doivent oeuvrer dans les milieux indiens et non 
indiens, en utilisant à la fois la langue de la bureaucratie et la 
langue traditionnelle de la collectivité indienne. 

Outre les compétences techniques, le secteur public indien et inuit 
doit également reconnaître les qualités personnelles, les 
connaissances culturelles, les compétences linguistiques 
traditionnelles et l'importance de la "perspective communautaire" 
(orientée sur la collectivité, proactive, habilitante). 

La notion d'une perspective communautaire est différente du 
processus de transfert administratif. Il faut faire davantage que 
de simplement transférer les aspects techniques des postes de la 
fonction publique fédérale au secteur public indien et inuit. Il 
faut créer dans ce secteur public des postes qui prévoient qu'on 
reconnaisse formellement des tâches consistant à servir les 
collectivités des premières nations et à les habiliter. 
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La portée de la formation et du perfectionnement de la gestion ne 
doit pas être limitée uniquement à la gestion financière, à 
1'administration du personnel et aux qualités techniques concernant 
les compétences en transfert de programmes. Elle doit inclure la 
communication efficace, le leadership, la pensée créative et le 
développement des collectivités dans l'esprit des coutumes locales 
et du milieu communautaire. 

Il est très important de conserver le processus de développement du 
secteur public indien et inuit au niveau des communautés. Il ne 
suffit pas de décentraliser les fonds en les affectant aux conseils 
tribaux et aux conseils consultatifs parce qu'ils peuvent ne pas 
toujours atteindre les collectivités individuelles. Les premières 
nations ont besoin de programmes personnalisés répondant aux 
besoins qu'elles ont elles-mêmes définis et qui se fondent sur 
leurs forces et leurs compétences existantes. 

• Stabilité à long terme dans le secteur public indien et inuit : 

On doit reconnaître la nécessité de considérer la mise sur pied 
d'un secteur public efficace comme étant un processus à long terme. 
L'étude de la Préparation de carrières dans les collectivités 
indiennes et inuit peut être considérée comme un point de départ 
pour l'élaboration d'une stratégie à long terme. 

On doit reconnaître que le processus d'établissement du plan 
d'action dans ce domaine est d'une importance capitale. Les 
premières nations doivent être habilitées à contrôler et à 
administrer le processus et devront être satisfaites de 1'intégrité 
du processus et de la stratégie. 

Pour assurer la réussite à long terme de ce processus de 
développement, il est nécessaire de mieux publier les besoins, les 
aptitudes et le potentiel du secteur public indien et inuit. De 
plus, il est nécessaire d'établir une plus grande communication 
entre les premières nations, les établissements de formation et 
d'autres groupes intéressés. En particulier, les premières nations 
doivent pouvoir se réunir pour partager 1'information et pour tirer 
des leçons du travail de chacun. 
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• Encourager la recherche, le développement et l'innovation : 

On devrait encourager 1'innovation et la créativité dans le cadre 
de ce processus, en lui donnant une orientation particulière vers 
la recherche et le développement. 

Le concept de secteur public indien et inuit est relativement 
nouveau. Par conséquent, la recherche, le développement et 
l'expérimentation seront essentiels à son développement. Les 
collectivités des premières nations devront faire partie intégrante 
et visible de toute stratégie de recherche et de développement. 
Actuellement, la majeure partie de la recherche sur ce secteur 
public a été réalisée par des personnes de 1 ' extérieur qui ont pour 
la plupart abordé leur travail dans une perspective ethnographique 
plutôt que de s'orienter.sur l'administration et l'organisation des 
bandes, au sein de la collectivité. 

Il est essentiel que les programmes de formation et de 
perfectionnement en gestion existants soient l'objet d'évaluations 
et d'examens formels afin d'améliorer leur crédibilité et leur 
utilité pour le secteur public indien et inuit. 

• Miser sur les droits, les forces et les compétences : 

Toute initiative dans ce domaine devrait être basée sur les droits 
et les responsabilités des premières nations, et reconnaître 
pleinement le droit des premières nations à 1'autonomie 
gouvernementale. 

Le Comité favorisait fortement une méthode qui mise sur les forces, 
les compétences et les ressources des premières nations, plutôt que 
sur une méthode consistant à relever des problèmes particuliers et 
à y remédier, ce qui tendrait à situer la mise en valeur du secteur 
public indien et inuit dans un cadre négatif, faisant surtout 
ressortir les problèmes plutôt que dans un contexte de 
développement proactif. 

Il existe une solide base de compétences sur laquelle on peut 
construire un secteur public indien et inuit fort, comme le fait 
ressortir la réserve croissante de gestionnaires expérimentés des 
premières nations oeuvrant dans un grand nombre de secteurs. 
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• Critères d'accès souples : 

Les critères de financement et de sélection en vue de l'accès aux 
programmes de formation et de perfectionnement en gestion doivent 
être structurés de manière générale et être suffisamment souples 
pour répondre aux divers besoins des collectivités et du 
perfectionnement des ressources humaines qui existent chez les 
premières nations. Le développement du secteur public indien et 
inuit ne peut être limité par des critères d'accès trop rigides. 

On doit reconnaître les contraintes et les limites imposées à 
l'autodétermination et à l'expression de la philosophie de gestion 
et de la culture indienne et inuit par la Loi sur les Indiens et 
d'autres politiques et règlements fédéraux. 
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Questions devant être examinées 

Le Comité directeur et les trois rapports de recherche ont révélé 
un certain nombre de questions et de défis devant être examinés 
avant l'élaboration de tout cadre de politique révisé. Ils donnent 
également des idées que les premières nations voudraient peut-être 
prendre en considération. Les pages suivantes traitent des 
principales questions soulevées à cet égard. 

• Contrôle indien insuffisant du développement de son secteur public 

Jusqu'à très récemment, la formation visant le perfectionnement des 
bandes était planifiée et dispensée par le MAINC. L'apport des 
premières nations était minime. Le principal objectif était de 
répondre aux besoins et aux exigences découlant des programmes et 
des règlements du MAINC. 

Bien que le MAINC ne soit plus engagé directement dans la 
prestation de cours à proprement parler, il continue à encourager 
le perfectionnement des gestionnaires indiens grâce à une gamme 
assez vaste de programmes ministériels. Il le fait notamment en 
fournissant une aide financière à des établissements d'enseignement 
supérieur au titre de la conception de programmes d'études et de 
cours en gestion, en attribuant aux bandes une aide pour 
l'établissement de plans de gestion, pour la prestation de cours de 
formation et de services consultatifs et en offrant une aide à la 
mise sur pied d'établissements indiens de formation en gestion. 
Plus récemment, le programme de formation des gestionnaires indiens 
et inuit du MAINC a mis l'accent sur l'aide aux bandes éprouvant de 
sérieuses difficultés financières ou administratives et aux bandes 
intéressées à conclure des ententes sur des modes optionnels de 
financement (MOF). À cet égard, les activités de formation et leurs 
paramètres continuent d'être fixés par le MAINC. 

Même si ces activités fédérales contribuent dans une certaine 
mesure au perfectionnement des bandes, elles n'ont pas permis aux 
premières nations de développer l'organisation de leur secteur 
public ou à parfaire les compétences de leur personnel. Il est 
entendu que les premières nations devraient exercer un véritable 
contrôle de leurs propres programmes de perfectionnement. Compte 
tenu du lien critique qui existe entre le perfectionnement en 
gestion des collectivités et le gouvernement d'une bande ou d'une 
collectivité, ce processus revêt à ce moment-ci une importance 
cruciale. 
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Les premières nations voudront vraisemblablement recourir à une 
vaste gamme de ressources relevant de leur contrôle afin 
d'organiser leur perfectionnement. Elles pourraient mettre à 
contribution des bandes individuelles, des collectivités inuit, des 
conseils tribaux, des établissements indiens et autochtones 
d'enseignement et faire appel aux compétences et aux connaissances 
des anciens, des leaders traditionnels des collectivités et des 
gestionnaires expérimentés. Dans la pratique, les diverses 
fonctions liées au processus de perfectionnement de la gestion 
(planification, évaluation des besoins, élaboration de programmes, 
prestation de programmes, évaluation) devront être assignées par 
les premières nations aux organisations et aux groupes qui pourront 
satisfaire leurs besoins. 

• Reconnaissance insuffisante de la diversité des collectivités 

Il existe une vaste gamme de structures organisationnelles de bande 
dans l'ensemble du pays, comme la recherche réalisée par Egeriex 
Inc. le fait ressortir. Ces structures reflètent la diversité 
culturelle et linguistique des premières nations, leurs différences 
au chapitre de 1'infrastructure et du contexte des diverses 
collectivités, des facteurs historiques et des objectifs politiques 
des leaders des collectivités locales. 

Une grande partie de 1 'activité actuelle entourant le développement 
d'un secteur public indien et inuit plus fort se déroule hors de la 
collectivité. Elle résulte principalement de propositions et est 
financée par le MAINC et la CEIC. Certains programmes sont offerts 
par des universités et des collèges, bien souvent avec l'aide 
financière fédérale. Cela étant, les collectivités ont été peu 
incitées jusqu'ici à évaluer elles-mêmes leurs objectifs, leurs 
ressources et leurs besoins. Il faut accorder aux premières 
nations les responsabilités qu'elles désirent et dont elles ont 
besoin au niveau de leurs collectivités. 

La réalisation et la mise sur pied de ce projet s'accompagnent 
forcément de contraintes. Les ressources humaines et financières 
doivent être disponibles pour que le secteur public indien et inuit 
puisse évaluer le perfectionnement de son personnel et ses besoins 
en gestion, et pour élaborer des solutions appropriées et adaptées 
à leurs besoins. Les limites imposées par la Loi sur les Indiens 
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et d'autres lois fédérales, par les politiques et règlements 
ministériels ainsi que par des lignes directrices doivent être 
reconnues et réduites à 1'essentiel pour ne pas compromettre 
l'obligation de rendre compte et la responsabilité du Ministère. 
Les critères d'accès aux ressources de formation et de 
perfectionnement en gestion doivent être aussi malléables que 
possible pour répondre aux divers besoins en gestion des différents 
organismes du secteur public indien et inuit dans l'ensemble du 
pays. 

Enfin, il est essentiel que le processus d'évaluation de la 
formation en gestion soit intégré aux fonctions administratives 
quotidiennes des bandes. L'établissement d'objectifs, 
l'identification des compétences nécessaires, l'évaluation des 
compétences et d'autres activités du genre liées aux ressources 
humaines doivent avoir cours, sous une forme ou sous une autre, et 
ce de façon continue, au niveau des collectivités. Voilà tout un 
engagement. 

• Absence de stabilité dans la programmation 

Une des recommandations que renferme 1'étude réalisée par 
Progressive Planning consistait à décentraliser le pouvoir 
décisionnel de formation et de perfectionnement, dans le contexte 
d'un transfert en bloc de responsabilités. 

Les crédits du gouvernement fédéral pour la formation sont votés de 
façon discrétionnaire et les fonds sont affectés par les régions 
aux premières nations soit en vertu d'une formule préétablie ou sur 
demande. Dans un cas comme dans l'autre, le gouvernement maintien 
le contrôle sur ces fonds et sur la formation qui est offerte. 
Ainsi, la capacité des premières nations de mettre en oeuvre des 
programmes de formation créatifs au niveau de la collectivité en a 
souffert, sauf dans le cas d'initiatives conformes aux critères 
d'application des programmes du gouvernement fédéral. 

De plus, la conception des programmes de formation du gouvernement 
fédéral et leurs niveaux de financement peuvent changer sans que 
les premières nations en soient consultées. Par conséquent, les 
premières nations ne sont pas toujours capables de profiter des 
programmes fédéraux de façon sûre et continue. 
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Les collectivités doivent pouvoir compter sur une base de 
financement solide et durable qui servira de fer de lance pour le 
développement de leur secteur public et leur permettra de nouer des 
liens avec des programmes et des organismes extérieurs de 
perfectionnement des ressources. Ainsi, elles bénéficieraient d'une 
grande souplesse dans l'utilisation des fonds à des activités 
prioritaires de formation et de perfectionnement. Elles auraient 
aussi la possibilité de mettre en commun les fonds de plusieurs 
bandes pour financer des activités de formation et de 
perfectionnement à une plus grande échelle. Les collectivités 
doivent avoir la possibilité de planifier de façon stratégique 
leurs programmes de formation et être responsables de 1'avenir de 
la collectivité en matière de formation et de perfectionnement. Ce 
sont là les conditions préalables à la maîtrise locale de ces 
programmes. 

• Insuffisance en recherche et développement réalisée par les 
premières nations 

Presque, toute la documentation concernant le secteur public indien 
et inuit est produite par des chercheurs non autochtones, hors du 
cadre des collectivités. La nature et la portée de cette recherche 
ont été d'ordre ethnographique et n'ont pas entraîné d'analyse 
spécifique du processus ou des caractéristiques de gestion au 
niveau de la bande. 

La rareté de la recherche et de la documentation parrainées par les 
Indiens et qui examinent le secteur public indien et inuit au sein 
de la collectivité et à la lumière de ses valeurs culturelles est 
en soi un problème qui exige d'être examiné sérieusement. Les 
premières nations auront besoin de ressources pour étudier de 
quelle façon les valeurs culturelles traditionnelles peuvent être 
intégrées à 1'administration locale et pour discuter des besoins de 
développement et des conséquences de leurs concepts d'autonomie 
gouvernementale locale. 

Toute mesure prise à cet égard doit être directement axée sur le 
renforcement du sentiment d'appartenance, des responsabilités et 
des capacités de prestation de services des collectivités des 
premières nations et doit être prise dans un contexte d'aide 
soutenue du gouvernement fédéral. 
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Les collectivités des premières nations s'engagent de plus en plus 
à définir les concepts appropriés d'autonomie gouvernementale. Ces 
initiatives doivent être soutenues par des processus laissant aux 
collectivités la possibilité de prendre des initiatives de 
recherche et de développement importantes pour elles. En outre, il 
faut voir comment on peut appuyer les méthodes innovatrices et 
expérimentales de gouvernement, de gestion et d'administration et 
encourager 1'échange d'information concernant les résultats de 
méthodes expérimentales mises à 1'essai par d'autres collectivités 
des premières nations et des organismes parrains dans l'ensemble du 
pays. 

• Négligence des programmes reconnus de formation à long terme 

L'étude de Progressive Planning a montré que les collectivités des 
premières nations désiraient vivement des initiatives de formation 
et de perfectionnement à long terme accompagnées d'un suivi et 
d'une reconnaissance professionnelle appropriés. Les collectivités 
indiennes craignent que de nombreux cours ne correspondent pas à 
leurs besoins et qu'ils tentent de transmettre trop d'informations 
en trop peu de temps. Les collectivités estimaient également que 
ces cours étaient des "solutions vite faites" à leurs problèmes. 

L'étude Egeriex concluait que la plupart des gestionnaires de 
programmes devaient avoir une éducation postsecondaire. Le Self- 
Government Sector Training Report (MAINC, septembre 1988 : 13) 
établissait ce qui suit : 

"Plusieurs groupes demandent que l'on reconnaisse leur 
apprentissage : . . . les collectivités doivent considérer que 
les participants à la formation sont engagés dans une 
activité valable et importante, et les divers employeurs (de 
la collectivité ou d'ailleurs) doivent adapter leurs 
méthodes personnelles de façon à reconnaître cette formation 
comme contribuant à parfaire des compétences qui profiteront 
aux collectivités et qui serviront les aspirations 
professionnelles des participants." [trad.] 

Les collectivités des premières nations doivent s'engager à bâtir 
des carrières au sein de leur propre secteur public et les 
considérer comme un bien qui leur appartient. Pour ce faire, elles 
doivent pouvoir influencer l'apport d'un soutien à l'éducation 
postsecondaire pour les membres intéressés de la collectivité. 
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Pour le secteur public indien et inuit, la formation reconnue 
professionnellement doit être crédible et valable. Étant donné 
qu'elle est directement reliée à la confiance professionnelle et à 
la reconnaissance sociale, la formation reconnue, à de nombreux 
égards, est aussi importante que l'acquisition de compétences 
particulières. 

Le Comité directeur a fait valoir un argument connexe. Ce dont les 
premières nations ont véritablement besoin, c'est d'une éducation 
en gestion plutôt que d'une formation administrative, c'est-à-dire 
d'une éducation qui donnera naissance à une pensée créatrice, à un 
esprit d'initiative, à la capacité de résoudre des problèmes et de 
formuler des solutions, et à des techniques de communication 
efficaces. 

Il est important de souligner que la prise en charge par les 
premières nations des responsabilités du financement de l'éducation 
postsecondaire est un outil qui pourrait-être utilisé davantage 
pour le développement des gestionnaires des premières nations. 

• Soutien insuffisant de la formation adaptée à la culture 

Le Comité directeur a également noté que "les aspirations et les 
valeurs des premières nations sont des éléments essentiels à la 
réussite de la conception, de la prestation et de l'évaluation de 
programmes d'études en gestion... Les valeurs culturelles influent 
sur le but de la gestion et sa définition; par exemple, 
responsabilité et obligation de rendre compte, autosuffisance 
(familiale, personnelle), efficacité, efficience, ouverture aux 
idées et aux méthodes nouvelles". 

Souvent par le passé, on tenait pour acquis que le secteur public 
indien et inuit devait posséder des compétences et des capacités 
analogues à celles des secteurs publics fédéraux et provinciaux. 
Toutefois, les premières nations estiment que les compétences en 
gestion dans le secteur public indien et inuit doivent être plus 
étroitement reliées aux éléments suivants : 

. une connaissance profonde de la culture et de la langue 
de la collectivité; et 
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. une compréhension de la façon de servir d'intermédiaire 

entre des bureaucraties non autochtones et la 
collectivité de la première nation. 

Selon toute vraisemblance, la portée de la gestion par les Indiens 
sera résolument différente des concepts de gestion traditionnels. 
Pour qu'elle soit efficace chez les premières nations, la formation 
en gestion devrait offrir les possibilités suivantes : 

. "encourager la pensée critique, les techniques 
d'apprentissage de la médiation, l'autogestion, 
1'autodétermination et les techniques de planification 
stratégique" (Comité directeur); 

. assurer les besoins individuels des communautés, leur 
évolution et leur perfectionnement; 

. acquérir la connaissance de soi; 

. apprendre à devenir le médiateur de ses propres 
expériences; et 

. favoriser l'autodétermination. 

Le secteur public indien et inuit a besoin de gestionnaires qui ont 
une "vision communautaire" et qui possèdent des compétences 
techniques en gestion (financière et administrative). Il est 
souhaitable et possible d'embaucher et de former d'après cette 
vision communautaire. 

Grâce à la décentralisation du financement de l'éducation 
postsecondaire, les premières nations pourront influencer le 
contenu culturel de la formation et du perfectionnement 
professionnel dans les établissements d'enseignement supérieur. 

28 



DRAFT - FOR DISCUSSION ONLY/ 
ÉBAUCHE - POUR DISCUSSION SEULEMENT 

L'étude intitulée Préparation de carrières dans les collectivités 
indiennes et inuit a dévoilé un certain nombre de lacunes au niveau 
de la programmation de la formation actuelle du gouvernement 
fédéral. Aussi, on y fait des observations importantes sur le 
contexte actuel et ses répercussions sur le concept d'un secteur 
public indien et inuit. Celles-ci doivent être prises en 
considération. En voici le résumé : 

• On ne comprend pas très bien le concept d'un secteur public 
indien et inuit. Il existe toutefois un bassin d'employés 
expérimentés au sein des bandes et des collectivités qui ne 
sont pas affiliés au MAINC et qui assurent des services aux 
premières nations. Ces employés ne considèrent pas qu'ils font 
partie d'un secteur précis à 1'échelle communautaire ou 
national. Ils ne se voient pas non plus comme des 
fonctionnaires en raison des connotations négatives que ce 
titre peut susciter. Par ailleurs, ils font preuve d'un solide 
sens du service communautaire qu'ils doivent au fait que les 
premières nations aspirent à devenir moins dépendantes. 

Dans une certaine mesure, le secteur public dépend de 
ressources humaines spécialisées qu'il recrute à l'extérieur 
de la collectivité, comme le montre la documentation examinée. 
Bien sûr, le taux de recrutement de spécialistes de l'extérieur 
varie considérablement d'une collectivité à l'autre. Dans les 
cas où ces spécialistes sont d'origine autochtone, il 
semblerait que les services offerts sont mieux adaptés aux 
traditions locales et aux valeurs culturelles, donc plus 
efficaces et utiles pour la collectivité en cause. 

Il existe, d'une grande variété de sources, beaucoup d'argent 
et de possibilités en matière de formation. Cette situation 
pourrait faciliter les choses dans certains cas, mais elle 
entraîne également un problème de coordination de 1'accès à 
cette formation. La liste des ministères fédéraux et 
provinciaux qui offrent des cours d'éducation, de formation et 
de perfectionnement répondant directement aux besoins des 
premières nations s'allonge sans cesse. Nous calculons qu'il 
existe chaque année au niveau fédéral 500 millions de dollars 
pour la formation et autres services pertinents par le biais 
de l'Éducation postsecondaire du MAINC, des chemins de la 
réussite de la CEIC, des Programmes de carrières dans le 
domaine de la santé, du Programme national de perfectionnement 
des autochtones et de la stratégie canadienne de développement 
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économique pour les autochtones. La diffusion de cette 
information n'est pas organisée de façon à faciliter l'accès 
des premières nations. 

Certains programmes existent depuis quelque temps déjà; de 
nombreux autres, en particulier ceux qui visent le 
perfectionnement des compétences, sont moins stables. Il existe 
beaucoup de programme offerts aux Canadiens en général afin de 
régler un problème social ou économique précis (par ex. ; 
création d'emplois, analphabétisme, programmes de rajustement 
de la main-d'oeuvre). 

Les méthodes de travail actuelles du MAINC ne font rien pour 
inculquer un sens des responsabilités aux collectivités. Les 
programmes et les ressources actuelles ne visent pas 
expressément à mettre sur pied une capacité dont l'objectif 
premier serait de créer un secteur public au sein de la 
collectivité. 

La plupart des activités de recherche et de développement n'ont 
pas d'utilité pour les collectivités. Par le passé, les études 
étaient toutes de nature anthropologique et ne servaient pas 
à mieux connaître les besoins de développement des 
collectivités. Les études plus axées sur les affaires tendent 
à généraliser et ne visent pas une collectivité en particulier. 
Notre examen de la documentation indique que tout document de 
recherche qui pourrait exister concernant une collectivité est 
souvent inédit et dort sur les tablettes chez celui qui en est 
l'auteur. Le partage de cette documentation entre les 
collectivités est très rare. 

Au sein du gouvernement fédéral, il n'existe pas assez de 
réseaux ou de mécanismes de coordination pour répondre aux 
besoins de formation et de perfectionnement des premières 
nations. Les contacts entre les ministères fédéraux sont peu 
fréquents et portent le plus souvent sur des sujets bien précis 
(par ex. : la formation des comptables). Les efforts déployés 
pour coordonner l'offre et la demande au niveau de la formation 
sont assez faibles, ainsi qu'en ce qui concerne le partage de 
1'information sur la formation et ses besoins. L'approche au 
développement n'est pas plus cohésive. L'étude fait état d'un 
grand nombre de points de coordination possibles existant dans 
les régions. 
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Les outils actuels d'évaluation des besoins de formation ne 
touchent aucunement les besoins d'organisation des 
collectivités ni les besoins de mise en valeur de leurs 
ressources humaines. Les outils existants ne sont pas bien 
définis, sont de nature sectorielle et, pour la plupart, ne 
servent qu'à satisfaire les besoins de ressourcement ou 
d'information aux fins de vérification de leurs utilisateurs 
(par exemple, l'évaluation faite avant la conclusion d'une 
entente sur les MOF). Pour assurer le développement de la 
collectivité, il est essentiel qu'un plan stratégique de 
développement local soit dressé. 

On ne fournit que très peu de renseignements sur la formation 
aux premières nations. Bien que les moyens de diffuser ces 
renseignements existent (par ex. : la publication annuelle du 
MAINC sur les possibilités de formation pour les Indiens et les 
Inuit), les collectivités des premières nations ne sont pas 
inscrites sur les listes de diffusion des établissements 
d'études postsecondaires et ne sont généralement pas tenues au 
courant de la recherche effectuée en dehors de leur contexte 
immédiat. Les bandes non plus n'échangent pas souvent de 
renseignements sur la formation et ces échanges, semble-t-il, 
ne " sont pas ce qui leur permet le mieux de connaître les 
possibilités qui existent ailleurs. 
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Pour pouvoir offrir à leurs membres des services qui répondent au 
mieux aux aspirations des premières nations, il faut que ces 
dernières puissent compter sur un secteur public efficace. Dans 
bien des cas, aux niveaux communautaire, tribal, régional ou 
national, la capacité de le faire demande encore à être développée 
et a encore besoin de soutien. Il faut que ce soutien facilite le 
mouvement actuel de reprise de contrôle de leur destinée par les 
premières nations. 

Deux grands principes sont ressortis de la recherche qui doit 
former l'assise du développement à long terme d'un secteur public 
indien et inuit plus efficace. 

. Il faut que les premières nations elles-mêmes aient en main 
le contrôle du développement et du fonctionnement du secteur 
public indien et inuit. Il se peut que la principale 
constatation de cette recherche soit la reconnaissance du 
besoin de raffermir le contrôle des premières nations sur 
le processus de perfectionnement des compétences à 
l'intérieur de leur propre secteur public. Ce principe doit 
être reconnu et appuyé par tous les éléments de toute 
_stratégie globale pouvant être adoptée à la suite des 
discussions avec les premières nations. 

. Tout progrès au niveau du secteur public indien et inuit 
doit tabler sur les points forts et les compétences qui 
existent déjà au sein des collectivités des premières 
nations. Il est admis que les premières nations peuvent 
compter sur un vaste réservoir de points forts et de 
compétences, y compris les méthodes traditionnelles de 
gestion communautaire, l'expérience des gestionnaires de 
bandes et des employés de programmes, ainsi que sur un 
nombre croissant de programmes de gestion et 
d'administration offerts par des établissements de formation 
autochtones et autres pouvant aider les premières nations 
à réaliser leurs aspirations. 

Le développement et la mise en oeuvre d'un cadre de politique 
visant l'instauration d'un secteur public indien et inuit efficace 
sont à la fois la responsabilité des premières nations et du MAINC, 
qui ont tous deux d'importants rôles à y jouer. 
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Toutefois, il est clair que ce sont les premières nations qui 
auront à déterminer les paramètres de toute nouvelle politique. La 
formulation et la mise en application de cette politique et de ses 
programmes viendront par la suite. Le présent Document de Travail 
établit le contexte à partir duquel les premières nations pourront 
formuler la relation qu'elles désirent avoir avec le MAINC et les 
autres et définir les programmes fédéraux qui leur conviendraient 
le mieux. 
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Idées à considérer □ 
Le concept et la reconnaissance d'un secteur public indien et inuit 
n'en sont qu'à leurs premiers pas. Ces idées ont évoluées 
considérablement au cours des dernières années et la tendance 
devrait se poursuivre dans les années 90, quoiqu'à un rythme moins 
rapide. Par contre, les possibilités d'un développement accéléré 
existent. Ce secteur public peut être pour les premières nations un 
élément clé au niveau des possibilités d'emploi et la prestation de 
meilleurs biens et services peut aider les collectivités à 
atteindre de plus hauts niveaux d'autonomie. Il faut prendre des 
mesures pour mettre en oeuvre des programmes, établir des 
politiques, entreprendre des activités et trouver d'autres moyens 
de faire affaire avec les premières nations. Les recherches 
découlant des études et les orientations recommandées par le Comité 
directeur font que les premières nations ont maintenant devant 
elles nombre d'idées à considérer afin de pouvoir élaborer un plan 
visant le développement de leur secteur public. Ces idées ont été 
rassemblées sous les cinq éléments suivants : 

1. Renforcer le contrôle que les premières nations exercent sur 
leur développement professionnel. Au nombre des activités 
possibles, on pourrait : 

. ‘affecter des conseillers en perfectionnement des ressources 
humaines auprès des conseils tribaux; 

établir des centres d'excellence en formation dans les 
régions; et 

soutenir financièrement les collectivités afin de faciliter 
le développement de leur propre secteur public par des 
moyens comme la formule de financement du soutien des 
bandes. 

2. Faciliter la mise sur pied de réseaux de formation entre les 
premières nations, les organismes parrains et les agents de 
prestation. On pourrait notamment : 

faciliter la mise en place de mécanismes de coordination 
régionaux qui lient les bandes, les programmes 
gouvernementaux et les établissements de formation et qui 
dépendent sur les réseaux locaux existants comme Les chemins 
de la réussite de la CEIC, la Stratégie canadienne de 
développement économique des autochtones, les conseils 
tribaux et d'autres; 
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Idées à considérer 

. encourager l'établissement d'un comité national de 
planification et l'adoption d'une approche concertée 
entre le MAINC et la CEIC; 

. créer un bureau central de diffusion de 1'information 
détenue par le gouvernement fédéral sur la formation et la 
recherche; et 

établir des réseaux de communication et d'échange de 
renseignements entre les établissements d'enseignement 
supérieur et les collectivités des premières nations. 

3. Appuyer les activités de recherche et de développement 
parrainées par les collectivités afin d'améliorer la 
croissance, le développement et l'efficacité du secteur public 
indien et inuit. On pourrait, entre autres : 

. financer les établissements d'éducation postsecondaire afin 
qu'ils entreprennent des recherches avec les collectivités 
des premières nations; et 

. accorder des fonds au Conseil de recherche en sciences 
humaines du Canada pour le financement d'études dans les 
-collectivités mêmes. 

4. Offrir des possibilités de perfectionnement des employés afin 
de permettre aux principaux gestionnaires du secteur public 
indien et inuit d'accéder à des programmes de perfectionnement 
avancé. Ainsi : 

continuer à financer des particuliers pour qu'ils 
s'inscrivent au Banff School of Advanced Management; et 

parrainer des particuliers pour leur permettre d'obtenir une 
formation au Centre canadien d'études en gestion et à 
l'École nationale de l'administration publique. 

5. Appuyer le développement d'un secteur public indien et inuit 
en fournissant de 1'aide aux premières nations dans les 
situations où des mesures correctrices doivent être prises, 
c'est-à-dire : 

dans les bureaux régionaux du MAINC, conserver une capacité 
d'aide aux premières nations en cas de problèmes à régler; 
et 
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Idées à considérer 

. créer des outils d'évaluation des besoins afin de permettre 
aux premières nations d'évaluer leurs besoins de 
perfectionnement professionnel. 

Le tableau 3, intitulé «Éléments stratégiques et modes possibles» 
résume les éléments ci-dessus et les idées correspondantes à 
considérer. 
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TABLEAU 3 

Élément : 

Éléments stratégiques et modes possibles 

Modes Possibles : 

1. 

2. 

3. 

Renforcer le contrôle 
des premières nations 
en matière de perfect- 
ionnement professionnel 

Coordonner les réseaux 
de formation et en 
faciliter l’accès 

Appuyer la recherche 
et le développement 
au niveau des 
collectivités 

Créer des possibilités 
de perfectionnement 
des employés 

Appuyer le développe- 
ment du secteur 
public indien et inuit 

Affecter des conseillers en 
perfectionnement des 
ressources humaines auprès des 
conseils tribaux 
Établir des centres 
d'excellence régionaux pour la 
formation 
Soutenir financièrement les 
collectivités 

Mécanismes de coordination 
régionaux 
Comité national de 
planification 
Centre de ressources pour les 
gestionnaires indiens 
Réseau d'échange de 
renseignements 

Financer des établissements 
d'enseignement 
Financer le Conseil de 
recherche en sciences humaines 
du Canada 

Banff School of Advanced 
Management 
Centre canadien d'études 
en gestion 

Conserver une capacité 
régionale de résolution des 
problèmes 
Établir un cadre d'évaluation 
de la gestion 
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Idées à considérer □ 
Renforcer le contrôle des premières nations 

en matière de perfectionnement professionnel 

1) Affecter des conseillers en perfectionnement des ressources 
humaines auprès des conseils tribaux 

Description : 

On se préoccupe de plus en plus, depuis quelques années, du recours 
continuel à des administrateurs externes et à des experts-conseils 
administratifs. Ces préoccupations portent sur le manque de 
contrôle indien sur ces services, ainsi que sur l'absence, 
attribuable à cette méthode, de transfert de compétences aux 
employés des bandes. 

Des postes de conseillers existent déjà au sein des conseils 
tribaux afin de fournir des connaissances précises, des spécialités 
ou de l'aide aux collectivités des premières nations dans les 
domaines de la gestion financière, du développement économique, de 
la planification, des services techniques et de la gestion des 
bandes. Un sixième niveau de conseiller pourrait être créé dans le 
domaine du perfectionnement professionnel des ressources humaines. 
Un tel service consultatif serait un atout pour les collectivités 
intéressées, par exemple, à évaluer les besoins de leur secteur 
public en matière de perfectionnement et à déterminer les 
meilleures activités de formation et de perfectionnement pour 
répondre à ces besoins. 

Les conseillers en question pourraient prendre en mains par exemple 
la mise sur pied et le fonctionnement des comités régionaux de 
coordination de la formation, l'administration des réseaux de 
formation entre les bandes, ainsi que la détermination et la 
négociation des possibilités de formation et de perfectionnement 
professionnel. 
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Idées à considérer —\ 

Considérations : 

Les collectivités des premières nations appuieraient-elles 
cette idée? 

Serait-elle difficile à mettre en application? 

Combien cela coûtera-t-il? 

Quelles conditions, s'il y a lieu, faudrait-il respecter pour 
assurer un bon service? 

Comment ce service pourra-t-il être fourni aux collectivités 
non affiliées ou celles qui se retireraient comme membre du 
conseil tribal? 

Quels sont les risques pour les collectivités des premières 
nations et pour le MAINC? 
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Idées à considérer 

2) Établir des centres d'excellence régionaux pour la formation 

Description : 

Vu l'existence d'un bon nombre d'associations, de comités et 
d'institutions, des centres de formation régionaux pourraient 
répondre aux besoins des premières nations. Un forum régional 
pourrait être créé pour permettre aux dirigeants indiens, aux 
institutions autochtones et provinciales, aux associations et aux 
agences gouvernementales d'élaborer ensemble une stratégie 
régionale pour aménager des centres qui rencontrent les besoins 
propres à la formation et au développement des collectivités des 
premières nations. Ces centres régionaux pourraient peut-être 
formuler des objectifs, établir des systèmes de prestation de 
programmes et fixer les limites de l'affectation des ressources aux 
collectivités. Les premières nations pourraient y exercer un 
certain contrôle et participer aux décisions concernant les cours, 
le curriculum et les modes de prestation. 

Les modalités du financement de ces "établissements" pourraient 
être déterminées en consultation avec les premières nations. 

Considérations : 

Quels groupes régionaux pourraient le mieux assumer ce rôle? 

Ces groupes sont-ils mandatés par les collectivités pour 
offrir des services de formation et de perfectionnement en 
leur nom? 

Quelles sortes de contrôles les collectivités des premières 
nations veullent-elles avoir sur ces centres d'excellence? 

Comment financerait-on ces centres, à quel niveau et de quelle 
source? 

Quel serait le rôle du MAINC? 

Quel serait le rôle des collectivités? 
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• Quels mécanismes pourrait-on créer pour aider les bandes qui 
veulent mettre leurs fonds en commun? 

® Quel serait le rôle de ces centres? 

• Les politiques actuelles du MAINC sur la formation doivent- 
elles être modifiées pour appuyer cette idée? 

3) Soutenir financièrement les collectivités 

Description : 

On pourrait, pour mettre l'emphase et faciliter le perfectionnement 
des ressources humaines au niveau de la bande, fournir un appui par 
le biais de la formule de financement du soutien des bandes. La 
formule de financement du soutien des bandes pourrait comprendre 
une composante pour le fonctionnement professional. Ceci 
permettrait aux autochtones de soumettre, annuellement, une demande 
d'octroi pour fin de perfectionnement. Le but est d'octroyer des 
fonds aux communautés pour la mise en oeuvre d'un programme de 
développement professionnel, pour l'identification des besoins et 
pour la gestion de la formation. 

Le fait de fournir de l'aide de cette façon donne aux communautés 
autochtones la stabilité et la flexibilité qu'elles requièrent pour 
prendre charge de leur développement. Cela reconnaît aussi la 
responsabilité des premières nations vis à vis le développement de 
leur secteur public. L'incorporation d'un fonds de développement 
à la formule de financement du soutien des bandes démontrerait 
clairement le niveau de financement calculé et y apporterait une 
certaine stabilité du fait que la formule existe depuis un bon 
nombre d'ombre d'années et qu'elle y demeurera, tout probablement, 
pour plusieurs années à venir. 

Considérations : 

À l'heure actuelle, quels sont les obstacles pouvant empêcher 
les premières nations d'avoir tout le contrôle de ce processus 
de développement du secteur public? 

Comment peut-on éliminer ces obstacles et contraintes? 

Que devraient-être les critères d'éligibilité pour recevoir 
1'octroi? 

Comment l'éligibilité d'une bande pourrait-elle être 
déterminée? 
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Coordonner les réseaux de formation et en faciliter l'accès 

1) Mécanismes de coordination régionaux 

Description : 

La coordination de l'offre et de la demande pour la formation 
pourrait être effectuée plus efficacement en établissant, dans 
chaque région, des réseaux d'interaction. Cela peut se faire en 
utilisant les mécanismes existants tel les comités, les commissions 
de formation, conseils consultatifs et autres. Ceci créerait un 
lien entre les premières nations, les divers programmes 
gouvernementaux et les institutions de formation. L'entretien de 
réseaux régionaux multilatéraux sera au début une responsabilité 
régionale. Les directeurs généraux régionaux pourraient identifier 
un poste pour assumer la responsabilité de lancer cette initiative. 
Ce poste fera le lien entre tous les réseaux régionaux existants et 
mènera des discussions avec les premières nations visant la 
création d'un réseau régional pour améliorer 1'accès des premières 
nations à la formation. Une fois que ces réseaux seront sur pied, 
les premières nations en assumeront la responsabilité. Ceci 
devrait permettre une utilisation plus rentable des ressources 
existantes pour la formation et servir de véhicule aux premières 
nations pour 1'aménagement de leur développement. 

La stratégie consiste, pour l'essentiel, à transmettre à des 
comités régionaux et multilatéraux contrôlés en bonne partie par 
les premières nations la coordination et la fusion de la formation 
provenant de divers sources fédérales, provinciales et 
institutionelles. Il y aurait lieu, cependant, d'y maintenir, au 
sien du MAINC, une capacité régionale de résolution de problèmes. 

Pourraient appartenir à ces réseaux régionaux des représentants des 
bandes et des conseils tribaux des institutions de formation 
autochtone régionales du MAINC et de la CEIC. Les agents des 
autres ministères et groupes pourraient y participer au besoin. La 
composition de ces réseaux et de leurs mandats continuera toutefois 
d'être la responsabilité des premières nations. Les activités de 
formation pourront inclure, par exemple: 

. préparation de plans de formation en gestion ou de 
ressources humaines pour les bandes, conseils tribaux ou 
régions; 
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. financement ou achat direct de programmes de formation 
administrative, soit directement (au moyen des fonds 
attribués), soit conjointement avec les autres organismes 
de financement. Les fonds affectés pourraient servir de 
capitaux de lancement pour obtenir d'autres fonds de 
formation ou de développement; 

. achat de services consultatifs et d'orientation 
administrative; 

assurer des ressources visant à permettre aux dirigeants 
indiens de transmettre leurs connaissances et compétences 
administratives à d'autres bandes ou conseils tribaux; 

. recherche et développement de méthodes qui assureront une 
bonne administration et gestion aux Indiens; 

appui pour des projets de gestion communautaire 
innovateurs, à court terme, à titre de démonstration. 

Considérations : 

Cette approche est-elle compatible avec le programme "Les 
chemins de la réussite" de la CEIC? 

Faut-il, selon cette approche, rendre compte au MAINC? aux 
collectivités? et comment? 

Comment le MAINC peut-il aider à en assurer la mise en oeuvre? 

Quels sont les risques? 

Doit-on rassembler tous les réseaux régionaux sous l'égide 
d'un seul organisme? Dans l'affirmative, quel est la meilleure 
façon de le faire? 

Qui devrait participer à ce comité de coordination? 

Comment doit-on choisir les participants des premières 
nations? 

Les comités de coordination régionaux auront besoin de 
ressources pour bien fonctionner. Lesquelles? 
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Idées à considérer 

Quel regroupement permettra le mieux aux bandes de travailler 
ensemble et de parrainer conjointement les programmes de 
formation et de perfectionnement? 

2) Comité national de planification 

Description : 

La complexité du contexte de perfectionnement professionnel qui 
touche les collectivités des premières nations donne à penser qu'il 
faudra accorder plus d'importance à la collaboration intra et 
interministérielle pour toutes les questions de développement 
auxquelles le secteur public indien et inuit doit faire face. En 
outre, il devient important de maintenir une vue d'ensemble à cet 
égard, de manière que les premières nations et le MAINC puissent 
surveiller dans tout le pays les progrès vers l'atteinte des 
objectifs énoncés. Les besoins sont importants notamment dans les 
domaines suivants : 

. meilleures communications entre tous les 
_ clients et les organismes de financement; 

groupes de 

. planification et coordination interministérielles, 
notamment à l'égard de la nouvelle stratégie de formation 
autochtone de la CEIC; 

. collaboration entre les programmes du MAINC, y compris la 
détermination des besoins, et la conception et prestation 
des programmes; 

partage des frais et prestation conjointe de la formation 
et du développement administratif. 
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Idées à considérer 

Un comité national de planification administrative est suggéré pour 
qu'on puisse répondre à ces exigences. Le mandat du Comité, auquel 
siégeraient des représentants du MAINC (administration centrale et 
régions), des conseils tribaux, des institutions de formation 
indiennes, et des comités régionaux de formation administrative 
indienne, serait d'assurer le suivi de l'étude sur la Préparation 
de carrière dans les collectivités indiennes et inuit. Cela 
englobe ce qui suit : 

déterminer la pertinence de la formation et du 
développement administratifs et faire des recommandations 
visant à les améliorer; 

. évaluer les facteurs environnementaux qui peuvent se 
répercuter sur le secteur public indien et inuit; 

. aider les comités de coordination régionaux à atteindre 
leurs objectifs; et 

. fournir une perspective nationale sur les besoins 
prioritaires du développement d'un secteur public indien 
et inuit. 

Considérations : 

Comment ce comité peut-il aider à appuyer la formation et le 
perfectionnement au niveau de la collectivité? 

Quel organisme existe actuellement à cette fin? 

Comment peut-on lier ce comité aux collectivités, aux groupes 
régionaux de coordination, au MAINC et aux premières nations? 

Quel devrait être son rôle? 

Quels effets cet organisme de coordination aura t'il sur le 
développement d'un secteur public indien et inuit au niveau 
de la bande? 
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Idées à considérer 

3) Centre de ressources pour les gestionnaires indiens 

Description : 

Le renforcement du contrôle des premières nations sur le 
développement de leur secteur public ne peut être abordé sans tenir 
compte des initiatives de formation fédérales, provinciales et 
autochtones en voie de développement dans les secteurs de 1'emploi, 
de l'alphabétisme, des changements technologiques et du 
développement de la gestion. L'endroit où l'on pourrait commencer 
serait le centre de ressources pour le perfectionnement des 
gestionnaires indiens, de la direction générale du Soutien des 
bandes et de la Gestion des immobilisations du MAINC, à 
l'administration centrale. Le centre possède un bon nombre de 
documents publiés et inédits, de périodiques et de programmes de 
formation. Un système de banque de données recueille et diffuse des 
informations précieuses sur les possibilités de formation offerts 
par les gouvernements fédéral et provinciaux, les institutions de 
haut savoir et les institutions autochtones. Des publications 
annuelles sont expédiées aux institutions de formation au Canada. 
Le centre de ressources pourrait servir de centre de distribution 
d'information en matière de formation. Il pourrait aussi offrir un 
répertoire de documents publiés et inédits en plus d ' une 
description des cours et programmes de formation. Il pourrait de 
plus servir de centre d'information sur les nouvelles approches au 
développement. 

Le répertoire pourrait identifier la formation fédérale et 
provinciale, contenir des renseignements sur la recherche axée sur 
les collectivités des premières nations. Il pourrait 
éventuellement devenir un guide communautaire contenant des données 
précieuses sur les cours et les programmes de formation, les 
activités de recherche et les institutions de formation. Ceci 
réduira les efforts et le temps nécessaire aux premières nations 
pour trouver et tirer profit des possibilités de formation. 

Considérations : 

Serait-il mieux si cette fonction était accomplie à 
1'extérieur du MAINC? 

Dans l'affirmative, quels organismes seraient intéressés à 
effectuer ce travail? 

46 



DRAFT - F 
ÉBAUCHE 

DISCUSSION ONLY/ 
HOUR DISCUSSION SEULEMENT 

Idées à considérer 

Qui serait inscrit sur la liste de diffusion? 

Quels autres genres et sources d'information seraient utiles 
aux premières nations? 

4) Réseau d'échange de renseignements 

Description : 

Cette idée implique la création d'un réseau formel pour l'échange 
d'information entre les établissements d'enseignement supérieur et 
les collectivités des premières nations. Ce réseau pourrait, en 
premier lieu, être établi avec les institutions parrainées par le 
Programme de soutien des études pour les indiens (PSEI) du MAINC. 
Ces établissements pourraient cataloguer les documents publiés ou 
non et, chaque année, participer à l'élaboration d'une 
bibliographie annotée de ces ouvrages et partager 1'information sur 
la formation aux fins d'un fusionnement à l'échelle nationale. 

Un réseau d'échange de renseignement traitant d'une gamme 
importante de sujets aiderait les premières nations à être au fait 
des nouvelles occasions de formation et à en tirer le plus 
d'avantage possible. Ce réseau pourrait être relié aux universités 
et fournir une source précieuse d'information aux collectivités, 
rechercheurs et institutions en plus d'attirer l'attention des 
académiciens sur la recherche au niveau des collectivités. Il 
pourrait faire le lien à 1'intérieur du secteur de formation et 
relier les établissements avec les premières nations, les groupes 
de soutien et les parrains. Ce réseau pourrait contribuer à 
établir des alliances stratégiques avec les établissements 
d'enseignement supérieur et autres. 
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Idées à considérer 

Considérations : 

. Les politiques actuelles du MAINC sur le PSEI peuvent-elles 
aider à réaliser cette idée? 

„ Le PSEI est-il le mécanisme approprié? 

. Comment peut-on encourager les établissements à participer à 
un tel réseau? 

. Existe-t-il des associations professionnelles qui font ce 
genre de travail? 

„ Quels seraient les effets d'un tel réseau sur les 
collectivités des premières nations? 

. Qui se chargerait de la mise en oeuvre et du contrôle du 
réseau? 
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Idées à considérer 

Appuyer la recherche et le développement au niveau 
des collectivités 

1) financer des établissements d'enseignement 

Description : 

Cette idée vise le financement des établissements d'enseignement 
postsecondaire existants pour aider les premières nations à 
élaborer des méthodes administratives nouvelles et innovatrices, à 
base d'initiative locale et à encourager les collectivités à se 
pencher sur les besoins présents et 1'orientation future de leur 
secteur public. Il pourrait s'agir de projets tel l'intégration 
des modes traditionnels de gestion à 1'administration de la 
collectivité; des projets créés dans le but d'accroître le nombre 
de femmes dans des postes de la haute gestion du secteur public 
indien et inuit; ou des méthodes innovatrices de création d'un 
leadership, de règlement de différends et de gestion du stress. 
Ces activités devraient encourager 1'élaboration de documents et de 
programmes de formation bien adaptés et culturellement appropriés 
par les établissements. 

Cette idée pourrait peut-être s'insérer dans les mêmes structures 
et processus qui existent actuellement dans le cadre du "Programme 
des études pour les indiens" du MAINC. 

Considérations : 

A-t-on besoin d'un cadre de politique? 

Quelles contributions les premières nations peuvent-elles 
faire en ce sens? 

S'agit-il d'une priorité pour les collectivités des premières 
nations? 

Le financement des établissements constitue-t-il la meilleure 
façon d'encourager la recherche au niveau des collectivités? 
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Existe-t-il d'autres solutions? 

Comment peut-on accorder le plein contrôle aux collectivités 
des premières nations? 

2) Financer le Conseil de recherche en sciences humaines du Canada 

Description : 

Il y a une pénurie flagrante de recherche et de documentation 
produites par les lettrés autochtones et practiciens traitant du 
secteur public indien et inuit. Une façon d'encourager des 
activités de recherche portant sur les collectivités parrainées par 
les indiens serait d'établir un fonds qui permettre aux 
collectivités des premières nations d'entreprendre des activités de 
recherche en collaboration avec les lettrés et chercheurs indiens. 
Ces fonds pourraient être affectés en particulier à des projets 
tels : 

des études ethno-historiques portant 
traditionnels de gestion communautaire; 

sur les styles 

des études de cas sur les styles et procédés de gestion 
autochtones dans les différentes collectivités; 

. des études sur les répercussions du concept de 1'autonomie 
gouvernementale des premières nations sur la gestion; 

. des examens et des évaluations des systèmes de gestion des 
bandes, des programmes de formation des gestionnaires et 
autres programmes et politique de gestion au niveau de la 
collectivité ; 

. des conférences, ateliers de travail et séminaires 
regroupant les gestionnaires des premières nations pour 
traiter de la capacité de gestion au sien des 
collectivités; et 

la diffusion des résultats de la recherche et autres 
renseignements pertinents aux premières nations à travers 
le pays. 
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] Idées à considérer 

Reconnaissant les faiblesses dans le domaine des études autochtones 
au Canada, le MAINC a mis sur pied une entreprise en 
coparticipation avec le Conseil de recherche en sciences humaines 
du Canada afin d'encourager les activités de recherche dans des 
domaines tels les gouvernements autochtones et le développement 
économique des autochtones. Ce programme de recherche subventionné 
conjointement porte directement sur le rehaussement de la 
coopération entre l'ensemble des premières nations, l'institut de 
la recherche, les chargés de politique au gouvernement et les 
établissements d'enseignement. 

Des fonds additionnels pourraient être fournis au Conseil de 
recherche en sciences humaines du Canada pour 1'élaboration 
d'études de cas au niveau de la collectivité portant sur les 
dimensions traditionnelles du secteur public émergeant et sur les 
rôles et responsabilités que ces dimensions pourraient amener au 
secteur public indien et inuit. Ces fonds favoriseraient la 
collaboration des académiciens et des collectivités dans 1'analyse 
par exemple de l'historique et des relations inter-gouvernementales 
pour le développement de leur secteur public à la lumière des 
traditions, valeurs, conditions et aspirations propres à chacune 
des collectivités. Ceci soulignerait l'importance de la recherche 
axée sur la collectivité, établirait un lien entre les institutions 
et les -collectivités et favoriserait le développement de matériel 
didactique adopté à la culture. 

Le processus actuel de demande et d'approbation pourrait demeurer 
le même. Des fonds pourraient être disponibles aux chercheurs 
autochtones. Les demandes de fonds seraient étudiées par un comité 
multidisciplinaire d'experts en études autochtones. 

Considérations : 

Quel est le meilleur modèle à utiliser pour parrainer la 
recherche dans ce domaine : 

Centre de recherche et de développement? 
Programme de recherche et de développement administré par 
le MAINC avec l'aide d'un comité consultatif? 
Subventions pour la recherche accordées aux centres 
actuels de formation des gestionnaires indiens? 

À l'heure actuelle, quelles sont les priorités de la recherche 
dans ce domaine? 
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Idées à considérer 

Considérations (suite) : 

. Quelle est la meilleure façon de diffuser les résultats des 
projets de recherche et de développement aux gestionnaires des 
premières nations, aux chefs et aux conseillers, ainsi qu'aux 
collectivités de tout le pays? 

. Les subventions à des projets innovateurs en matière de la 
gestion au niveau des collectivités sont-elles les meilleures 
façons d'encourager la créativité et l'expérimentation dans 
ce domaine? 

. Quel serait le niveau de financement à accorder et de quelle 
source? 
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: Idées à considérer 

Créer des possibilités de perfectionnement des employés 

1) Banff School of Advanced Management 

Description : 

L’étude d'Egeriex a montré que la majorité des gestionnaires 
autochtones de programmes ont besoin d'une formation 
postsecondaire. Étant donné l'importance majeure d'une formation 
reconnue pour assurer la capacité de gestion future des Indiens et 
des Inuit, il serait bon de continuer à appuyer l'élaboration de 
programmes de perfectionnement nouveaux et améliorés pour les 
gestionnaires indiens et inuit au niveau postsecondaire et de 
prendre également des mesures pour accroître 1'accessibilité des 
premières nations aux programmes avancés de perfectionnement des 
cadres. 

Il est reconnu que la responsabilité primordiale de cette activité 
incombe aux universités et aux collèges eux-mêmes. Il existe 
toutefois des établissements spécialisées et reconnues qui 
pourraient également jouer ce rôle. 

Le "Banff School of Advanced Management (BSAM)" est l'institut de 
haut savoir en gestion le plus ancien de l'ouest canadien. Il est 
composé d'un consortium des facultés de gestion des principales 
universités canadiennes. On y offre aux cadres supérieurs une vue 
d'ensemble plus vaste des développements nationaux et 
internationaux et les moyens académiques pour faire face aux 
changements universels de l'économie, de la politique et de la 
technologie. On met l'emphase sur le rehaussement des capacités 
des participants en analyse, solutions de problèmes et prises de 
décisions. En raison de la renommée de cet établissement et de sa 
reconnaissance nationale dans le domaine de la gestion avancée, le 
MAINC a commandité aux cours des deux dernières années un programme 
de bourses pour huit participants autochtones exceptionnels. Ces 
participants ont eu l'occasion d'échanger leurs expériences, 
d'établir des liens et d'exposer leurs idées et leurs perceptions 
à des cadres aux antécédents variés. 
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Description (suite) : 

L'attrait de ce programme pour les collectivités des premières 
nations du Canada va en augmentant. Une idée proposée serait que 
le MAINC continue d'assurer une aide financière aux membres des 
premières nations qui en manifestent 1'intérêt et qui ont le 
potentiel pour assumer de plus grandes responsabilités au sein de 
leur organisation. Des arrangements semblables pourraient être 
pris avec 1'École nationale de 1'administration publique pour les 
participants des premières nations qui désirent poursuivre ce 
perfectionnement en français. L'École offre, au Québec, un 
programme d'études semblable pour des études approfondies en 
gestion. 

Considérations : 

Comment les candidats seraient-ils choisis? En vertu de quels 
critères? 

À quelles organisations doit-on s'adresser pour trouver des 
candidats? 

Doit-on établir un nombre cible de femmes autochtones comme 
candidates et réserver leurs places? 

Quel serait le rôle des premières nations en matière de 
promotion de cette initiative, de nomination des candidats et 
de choix des participants? 

S'il y a lieu, quelles conditions devrait-on imposer aux 
participants? 

Les premières nations devraient-elles aider à parrainer les 
participants? 
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2) Centre canadien d'études en gestion 

Description : 

Le Centre canadien d'études en gestion (CCEG) offre des cours pour 
aider les gestionnaires à accroître leurs connaissances et leur 
compréhension de la gestion dans le secteur public. Ces cours 
visent les membres de la catégorie de la gestion et donnent une vue 
d'ensemble des questions et des facteurs qui influent sur la 
gestion du secteur public. Ils créent un contexte qui permet aux 
participants de voir en oeuvre les opérations du gouvernement et du 
secteur public et d'étudier l'environnement économique et social, 
les affaires internationales, la charte des droits et libertés 
ainsi que d'autres sujets pertinents à la gestion gouvernementale 
comme l'établissement des priorités et l'affectation de ressources, 
la gestion financière, la politique des communications et les 
relations entre le gouvernement et les groupes intéressés, le 
patronat et les syndicats. 

Le CCEG offre des programmes de développement aux cadres 
intermédiaires qui pourraient éventuellement accéder à des postes 
supérieurs. Les participants y apprennent les rudiments de la 
haute gestion dans le secteur public. 

Très peu de participants indiens ont eu l'occasion de poursuivre 
ces études. 

Nous pourrions entreprendre des négociations avec le Centre 
canadien d'études en gestion pour favoriser l'accès des premières 
nations à ces études. 

Considérations : 

. Quel est 1'importance de la formation accréditée en gestion 
au niveau postsecondaire pour la capacité future du secteur 
public indien et inuit? 

. Quels processus doit-on établir pour que les noms des 
candidats soient portés à l'attention du sous-ministre et des 
directeurs généraux régionaux afin que soient parrainés les 
participants aux programmes de perfectionnement des cadres? 
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Idées à considérer □ 
Quel serait le rôle des premières nations? 

Comment le MAINC peut-il aider à promouvoir ces possibilités 
et à recruter des candidats? 
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Appuyer le développement du secteur public Indien et inuit 

1) Conserver une capacité régionale de résolution des problèmes 

Description : 

Pour conserver cette capacité de régler les problèmes, le MAINC 
renforcerait le soutien qu'il accorde aux premières nations en 
révisant le programme de perfectionnement en gestion des Indiens et 
des Inuit. Les allocations budgétaires régionales pour le PGII 
seraient accordées aux bandes éprouvant des difficultés sérieuses 
en gestion financière. Elles pourraient aussi servir à 
l'amélioration des conditions qui risquent de nuire à l'accès d'une 
communauté aux modes optionnels de financement ou à l'autonomie 
gouvernementale. Les directeurs généraux régionaux auraient la 
flexibilité de parrainer des plans de formation à la mesure de 
chaque communauté. Les premières nations continueraient d'avoir 
accès à ces fonds pour entreprendre la formation voulue.' 

Considérations : 

Quelle est la meilleure façon d'affecter ces fonds aux 
régions? aux collectivités des premières nations? 

Comment doit-on définir "résolution des problèmes"? 

Comment doit-on contrôler l'utilisation de ces fonds? par le 
MAINC? par les premières nations? 

Ce concept pourrait-il englober, s'il y a lieu, d'autres 
domaines prioritaires en matière de formation? 
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2) Établir on cadre d'évaluation de la gestion 

Description : 

Pour adopter cette suggestion, il faudra donner du soutien aux 
premières nations pour qu'elles puissent mieux évaluer les besoins 
de perfectionnement professionnel de leurs employés, les besoins 
organisationnels de leur secteur public et les besoins de formation 
et de perfectionnement de leurs collectivités. Cette aide pourrait 
être sous forme d'un manuel expliquant les processus 
d'identification des besoins de formation et des outils d'auto- 
évaluation. Cette aide pourrait également prendre la forme de 
colloques et d'ateliers parrainés par les régions pour permettre 
aux bandes d'échanger des inventaires de leurs capacités et des 
méthodes pour faciliter le recrutement. Un cadre conceptuel pour 
l'évaluation des besoins a été préparé pour les collectivités des 
premières nations intéressées, à partir des conclusions tirées de 
l'examen de la documentation pertinente. Ce document est prêt à 
expédier. 

Considérations : 

L'évaluation des besoins de formation de la collectivité doit- 
elle être entièrement la responsabilité de la collectivité? 

Comment le MAINC peut-il aider les premières nations à définir 
les besoins de formation? 
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Financement 

Avertissement : la disponibilité des fonds doit être prise en 
considération. Les idées exprimées dans le présent document feront 
l'objet de discussions dans un contexte de restriction financière. 
Certaines d'entre elles pourront être mise en application sans que 
l'on ait à demander des fonds additionnels, par exemple, faciliter 
l'établissement de réseaux de formation entre les premières 
nations, les établissements de formation et les organismes offrant 
ces programmes. D'autres pourraient nécessiter l'apport de nouveaux 
fonds, par exemple, pour encourager la recherche au niveau des 
collectivités et pour parrainer les participants aux cours de 
perfectionnement des cadres. Les propositions les plus coûteuses 
sont sans contredit la création de postes de conseillers au sein 
des conseils tribaux, la mise sur pied de centres régionaux de 
formation et l'aide financière aux collectivités. Dans ce dernier 
cas, il est à noter que les fonds pourraient provenir des formules 
de financement du soutien des bandes et des conseils tribaux à 
compter de 1992-1993 alors que prendront fin les réductions 
budgétaires prévues en 1989 pour une période de deux ans seulement. 
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Conclusion 

L'étude intitulée "La préparation de carrières dans les 
collectivités indiennes et inuit" avait pour objectif de déterminer 
la nature et les caractéristiques d'un secteur public indien et 
inuit et d'offrir aux premières nations des idées sur la façon 
d'obtenir un secteur public efficace et autonome. 

Plusieurs conclusions clés ont été établies. Selon les constats de 
l'étude, le secteur public indien et inuit est en voie de 
transition. Ses rapports entre les premières nations et le 
gouvernement canadien évoluent à mesure qu'elles reprennent en main 
le contrôle de leur avenir. La période actuelle est donc critique 
dans notre histoire. Les changements doivent provenir à la fois du 
MAINC et des collectivités des premières nations elles-mêmes. 

Les collectivités des premières nations ont démontré clairement 
qu'elles ont la force et les compétences ainsi que la vision 
politique nécessaires à la mise en place de secteurs publics 
efficaces et responsables sur le plan politique. Dans les domaines 
tels le développement économique et l'éducation, de nombreuses 
collectivités ont mis en application des méthodes et des processus 
réussis qui conviennent aux valeurs et traditions locales et qui 
sont fondés sur de saines pratiques de gestion. 

L'étude démontre clairement qu'il est nécessaire de penser en 
termes d'une politique globale afin d'y mettre l'accent sur l'appui 
du secteur public indien et inuit. La conclusion principale de 
l'étude est qu'il incombe en premier lieu aux premières nations de 
développer leur secteur public de façon à rencontrer leurs propres 
besoins. 

L'étude fait également quelques suggestions en ce sens, notamment, 
l'aide financière aux bandes et aux conseils tribaux pour les 
programmes locaux de formation en gestion, le financement des 
conseillers au niveau des conseils tribaux et un programme 
communautaire de recherche et d'innovation parrainé par les 
Indiens. 

On y suggère certaines exigences : 

une base financière stable qui permettre aux communautés 
de mettre de l'emphase sur leurs besoins en développement 
et formation; 

des occasions pour les premières nations d'avoir accès à 
des cours de formation par le biais de divers mécanismes 
de coordination; 
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un appui financier à la recherche et au développement 
communautaire axés sur le développement du secteur public 
indien et inuit; 

le parrainage de programmes de développement des cadres 
supérieurs ; 

de meilleures possibilités d'échange de renseignements; et 

un appui soutenu du MAINC aux premières nations faisant 
face à des difficultés financières qui nécessitent des 
mesures correctives. 

Il est à souhaiter que les constations découlant de cette étude, 
que les questions soulevées et les idées suggérées entraîneront une 
discussion complète et honnête sur 1'avenir du secteur public 
indien et inuit et sur l'établissement de méthodes qui permettront 
aux membres des premières nations de se préparer à des carrières au 
sein de leurs gouvernements locaux. 
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ANNEXE 1 

RAPPORTS PE LÉTUDE "CARRIÈRES" 

Fonction Publique Autochtone: Définition, compétences 
requises et besoins de formation - novembre 1990, Egeriex, 
St.-Lambert de Lévis, Québec 

Un examen et un résumé des évaluations des bandes dans les 
régions et la formulation d'un processus permettant aux 
collectivités indiennes et inuit d'évaluer leurs besoins et 
formation - Mai 1991, Université de Lethbridge, Lethbridge, 
Alberta. 

• Description et analyse des réseaux et mécanismes d'accès à la 
formation pour le secteur public indien/inuit - février 1991, 
Progressive Planning Ltd., Frédéricton, N.B. 

Annotated Bibliography: An annotated collection of selected 
theses, publications, studies and other reference materials 
reviewed - August 1991, Department of Indian Affairs and 
Northern Development. 

NOTE: Ces documents sont disponibles aux bureaux régionaux et 
bureau central du MAINC (Direction de la gestion des 
bandes). 
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COMITE DIRECTEUR 

Préparation de carrières dans les collectivités 
indiennes et inuit 

Members 

M. R. Ahenakew 
Dr. A.R. Dobell 
M. H. Green 
Dr. L. Littlebear 
M. W. Montour 
Dr. S.G. Souch 

M. L. Catagas 
M. D. Goodie af 
M. M. Gros-Louis 
M. M. McIntosh 
M. w. Mussell 

Conseillers 

Dr. Harold Bherer - Egeriex 
M. Robert Atwin - Progressive Planning 
Dr. Ken Nicol - Université de Lethbridge 
M. Adrian Gibbons - PNA Consulting Associates 

Le comité directeur a dirigé cette recherche sous la 
présidence de Bill Austin, Directeur général du soutien aux 
bandes et. de la gestion des immobilisations avec l'aide 
technique “ d'un groupe aviseur composé de Daniel Caron 
(Direction de l'évaluation), Marcel Fortier (Direction du 
soutien des bandes) et Gilles Larocque et Catherine McBride 
(Direction de l'Analyse Quantitative et Recherche Socio- 
démographique) . 
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